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LES ÉVÉNEMENTS 
Le comble c'est de voir les fauteurs 

de guerre se rassembler sous le 
drapeau de la paix et les antimili-
taristes faire appel au canon ! 

Il y a eu à Paris, vendredi der-
nier, une grande manifestation orga-
nisée par les communistes à la ma-
nière d'une manœuvre contre le cabi-
net Léon Bluni !... 

Les ministres du gouvernement des 
masses somment les ministres du 
gouvernement parlementaire d'avoir 
à intervenir en Espagne... Les socia-
listes ne veulent pas. Ils ont bien rai-
son. Mais cela fait des disputes... 

Jusqu'à maintenant on avait pu 
masquer sous une façade d'union les 
divisions profondes du Front popu-
laire. Elles existaient, on savait 
qu'elles étaient là-dessous. Mais elles 
ne se montraient pas. Ou bien elles 
ne faisaient qu'apparaître un ins-
tant pour se recacher aussitôt. A pré-
sent, il n'y a plus moyen de les dis-
simuler... 

Trois mois sont à peine écoulés et, 
déjà, il y a des rides sur ce Front ! ! ! 

*** 
Ainsi le communisme qui a cette 

modeste prétention de restaurer la so-
ciété dans l'amour et l'harmonie, lui 
qui se présente aux hommes comme 
un sauveur n'a encore réussi qu'à 
leur apporter de nouveaux sujets de 
haine et de nouvelles raisons de se 
battre et de s'entretuer... Le besoin 
s'en faisait sentir ! 

Il était déjà pas mal déconcertant 
de constater la renaissance des natio-
nalismes jaloux et agressifs au mo-
ment où l'on prêche partout l'entente 
internationale et la fraternité des 
peuples. Il était déjà pas mal ahuris-
sant de voir recommencer la course 
aux armements sous le règne de la 
Société des Nations... Mais le comble, 
maintenant, c'est de voir les fauteurs 
de guerre se rassembler sous le dra-
pau de la paix et les antimilitaristes 
faire appel au canon ! 

Ah ! on est en train de nous édi-
fier une bien agréable société inter-
nationale ! ! ! Aux anciennes compé-
titions d'intérêts, aux rivalités d'am-
bition, voilà que les bâtisseurs de la 
Cité Future ajoutent les querelles 
d'opinions. On ne se battra plus seu-
lement pour défendre ou pour acqué-
rir quelque chose, on se battra aussi 
pour punir de mort celui qui veut 
penser à sa manière et pour imposer 
son idée à celui qui a une idée 
contraire. Ce sera charmant !... En 
des temps qu'on croyait révolus, il y 
avait des hérétiques religieux qu'on 
essayait d'exterminer au nom d'un 
Dieu d'amour. Désormais, il y aura 
des hérétiques politiques qu'on vou-
dra massacrer au nom de la fraterni-
té humaine. 

Le système des deux blocs qui a 
déjà fait pas mal de dégâts à l'inté-
rieur, on va essayer de l'étendre au 
monde entier. La dispute idéologique 
se propagera par-dessus les frontiè-
res. Les partis déborderont les pays. 
Au lieu d'être simplement Espagnol, 
Français, Italien ou Allemand, on se-
ra d'abord « Front populaire » ou 
« Front non populaire ». Ce qui était 
motif de guerre civile deviendra cau-
se de guerre générale... 

Cela nous promet de beaux jours ! 
Les chances de conflit seront multi-
pliées ! Si nous intervenons au nom 
d'un parti politique dans le conflit es-
pagnol, nous reconnaissons aux au-
tres le droit d'intervenir dans nos 
propres différends. 

Les fanatismes religieux qui firent 
tant de victimes, nous sont odieux, 
Va-t-on nous en préparer d'autres 
qui ne vaudront pas mieux ? 

A 
En France, du moins, les éner<ni-

mènes qui veulent nous lancer dans 
cette nouvelle croisade guerrière ren-
contreront des résistances qu'ils ne 
sont pas près de vaincre. Le pays ne 
veut pas la guerre et il constate avec 
effarement qu'il y est poussé par ceux 
qui lui avaient promis la paix ! Ven-
dredi dernier, au cours de la manifes-
tation communiste et syndicaliste, les 
invectives contre Léon Blum et Pier-
re Got fusaient de toutes parts ! 
« Des canons, des avions, des muni-
tions ! », voilà ce que leur récla-
maient ceux qui ont juré de faire le 
désarmement !... « Pas de discours, 
des actes ! », c'est-à-dire l'entrée en 

guerre, voilà ce que leur réclamaient 
ces pacifistes !... 

Le bon M. Bracke n'y comprend 
rien et il essaye dans le Populaire 
d'expliquer à ces enragés la politique 
du gouvernement. Il leur dit que la 
France doit faire attention, qu'elle 
n'est pas seule en Europe, que si on 
dresse contre elle l'Italie et l'Allema-
gne, au moins faudrait-il ne pas la 
séparer aussi de l'Angleterre et que 
cette dernière n'est rien moins que 
disposée à aller soutenir en Espagne 
un gouvernement de dictature révolu-
tionnaire. 

Puis il ajoute ceci qui aux yeux 
des communistes devrait être un ar-
gument sans réplique. 

« Pour ne prendre qu'un exem-
« pie, qui sera plus sensible peut-être 
« aux auteurs de la nouvelle campa-
« gne, la Russie soviétique a adhéré 
« à la proposition française [d'abso-
« lue neutralité] « et l'a mise à exé-
« cution. N'ayant à l'intérieur de son 
« pays aucune opposition ou divi-
« sion de l'opinion qui fût favorable 
« au fascisme et aux rebelles, il lui 
« était pourtant plus facile, sinon 
« d'armer directement, au moins 
« d'utiliser les voies indirectes de ra-
« vitaillement qui s'offraient ou que 
« pouvait trouver le gouvernement 
« espagnol. ELLE NE L'A PAS 
« FAIT ! » 

La Russie, que rien ne gêne, n'en-
voie aucun bateau chargé de canons, 
d'avions et de munitions au Fiente 
popular ! La Russie reste strictement 
neutre. Pourquoi l'es communistes qui 
protestent contre la neutralité fran-
çaise, n'osent-ils rien dire contre la 
neutralité soviétique ?... Ils ont là-
bas des maîtres qui ne supporteraient 
pas la moindre observation I 

A 
C'est un comble vraiment que nous 

soyons obligés de défendre la politi-
que étrangère du gouvernement con-
tre ses propres partisans. On parle 
beaucoup d' « expériencè » ! Celle-là 
est à retenir. Elle est la preuve 
qu'aveuglés par leur idéologie, ces 
illuminés sont bien incapables de voir 
l'intérêt national ! 

Dans son ardent et éloquent dis-
cours de 'dimanche, M. Léon Blum le 
leur a vainement crié : sans la con-
vention internationale de neutralité, 
où en serions-nous ? à la guerre ! 

Nous n'espérons pas qu'ils arrivent 
à le comprendre, mais nous croyons 
bien que le pays, lui, l'a compris... Il 
est beaucoup question, ces temps-ci, 
de cette autre chimère qui consiste-
rait à « humaniser la guerre » !... Ne 

) serait-il pas au moins aussi urgent 
d'humaniser la paix ? Et, si j'ose di-
re, de pacifier ta paix ? 

Emile LAPORTE. 
 —O-O-O ; 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Faire reculer la haine 
II s'ayit d'abord de se comprendre, si 

l'on veut s'entendre — écrit notre 
confrère J.-M. Galleau, auquel nous em-
pruntons cet appel émouvant adressé 
à nos compatriotes : 

Car c'est l'incompréhension qui dé-
chaîne les passions et les haines, sur-
tout entre frères d'une même patrie. Ce 
qui se passe en ce moment en Espagne 
le prouve une fois de plus. Un de mes 
camarades ancien combattant — qui, 
comme nous tous ici, en a vu de toutes 
les couleurs, il y a vingt ans — se trou-
vait; ces jours derniers, au sud de la pé-
ninsule ibérique et il raconte d'horribles 
choses qu'il a vues là-bas, un véritable 
déchaînement de férocité. 

Eh ! bien, je vais vous faire un aven 
dépouillé d'artifice. Cette haine, je la 
sens venir chez mes concitoyens. Encore 
quelques excitations de la part des in-
conscients et des intéressés de chez nous, 
et elle sera là ! 

Mes frères Français, il faut nous re-
prendre : revenir au bon sens, éloigner 
la vanité et l'intérêt trop personnel nous 
faire des concessions réciproques, hon-
nêtes, loyales ; ne plus nous regarder, à 
quelque classe de la société que nous 
appartenions, comme des adversaires, 
des ennemis. En cinq mots, il faut que 
nous devenions, si nous vouions vivre, 
solidaires les uns des autres. 

C'est difficile par les temps actuels ? 
Non. Vouloir est un mot bien français. 
Que quelques têtes donnent l'exemple, 
sans critiquer autrui, sans jeter la pier-
re à quiconque. Partout il y a du bon à 
prendre. Ne prenons que cela. Laissons 
le reste qui, de lui-même, s'évanouira. 
Conjuguons le verbe UNIR, tous ensem-
ble. Comprenons que le salut est là, rien 
que là, qu'on ne le trouvera jamais dans 
les disputes, dans les antagonismes !— 

Informations 
Conseil des ministres 

Un Conseil des ministres a eu lieu sa-
medi soir. 

MM. Daladier et Pierre Cot ont énu-
méré les mesures qu'ils comptaient pren-
dre en vue de renforcer la défense na-
tionale. Le principe d'une amélioration 
très sensible en qualité des armements a 
été acceptée par les ministres. L'effort 
déjà consenti par la France l'année der-
nière, en ce qui concerne les munitions, 
le matériel, les masques, sera poursuivi. 
Il en sera de même pour l'aviation. La dé-
fense de la frontière sera perfectionnée 
à l'aide d'ouvrages indépendants les 
uns des autres. Le nombre des techni-
ciens sera également augmenté. 

Les ministres ont écarté l'augmenta-
tion de la durée du service militaire, qui 
ne sera porté ni à trois ans, ni même à 
deux ans et demi. 

Toutefois, le gouvernement, s'il pour-
suit son action en vue de renforcer la 
défense du territoire, fera appel à tous 
les peuples pour mettre un terme à la 
course aux armements. 

Les accords franco-polonais 
Les nouveaux accords franco-polonais 

peuvent se résumer en une implicite 
réaffirmation de l'alliance de 1921, une 
plus étroite coopération technique entre 
les organisations militaires des deux 
pays et un concours économique et 
financier prêté par la France à la Polo-
gne pour le renforcement de sa défense 
nationale, renforcement nécessité par la 
situation générale de l'Europe. 

Traité franco-syrien 
Les négociations franco-syriennes, en-

gagées depuis quelques semaines, à Pa-
ris, ont abouti à la rédaction d'un tex-
te de traité qui sera signé solennelle-
ment mercredi 9 septembre. 

Ce traité qui forme un épais fascicu-
le règle toutes les questions relatives au 
nouveau statut de la Syrie et aux rela-
tions franco-syriennes. Il prévoit une pé-
riode transitoire dé trois années au cours 
de laquelle différentes adaptations seront 
opérées progressivement, et qui aboutira 
à la cessation du mandat français en Sy-
rie, et plus tard à l'entrée de celle-ci 
dans la S.D.N. 

Elections législatives 
Une élection législative a eu lieu di-

manche dans la deuxième circonscrip-
tion de Riom, les opérations électorales 
de la semaine dernière, entreprises à la 
suite de l'annulation de l'élection de M. 
Ratelade, le (i mai dernier, nécessitant 
un scrutin de ballottage. 

Au premier tour,, les résultats avaient 
été les suivants : Inscrits, 21.105 ; vo-
tants, 15.9'3|8 ; suffrages exprimés, 
15.862. M. Ratelade qui se présentait 
comme candidat agraire avait obtenu 
6.30:5 voix ; M. Coulandon, S.F.I.O., 
3.522 ; Diot, communiste, 2.714 ; Menot, 
U.S.R., 2.110 et Labat, radical-socialis-
te, 1.208. 

Voici les résultats de l'élection de di-
manche au scrutin de ballotage : inscrits, 
21:025 ; votants, 17.298 ; suffrages ex-
primés, 17.207. Ont obtenu : MM. Cou-
Iaudon, S.F.I.O., 8.737 voix (élu) ; Rate-
lade, agraire, 8.430 voix. 

Chômeurs en grève 
A Doullens, ce sont les chômeurs qui 

sont en grève. La municipalité exige de 
ces chômeurs 16 heures de travail par 
semaine. Ceux-ci entendent que ces heu-
res leur soient payées comme heures 
de travail en sus du secours de chô-
mage. 

En Espagne 
Le quartier général des insurgés an-

nonce qu'une colonne rebelle opérant 
dans la région de Campillos a la nuit 
dernière infligé une sérieuse défaite à 
une petite armée gouvernementale. 

Les pertes de cette dernière seraient 
de 78 tués et 200 blessés. 

Du côté des forces rebelles, il y au-
rait 14 tués et un certain nombre de bles-
sés. 

La situation des Français d'Irun 
M. Picquard, commissaire divisionnai-

re, chef de la police spéciale d'Hendaye, 
a entrepris des négociations dimanche 
avec les autorités rebelles pour connaî-
tre le sort des Français d'Irun. 
lllllillIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIlIllllllliiiHi 
lesquels se terminent généralement com-
me en Espagne. 

Français, mes frères, je m'adresse à 
tous et je pjse mes mots. L'heure est 
grave. Nous pouvons faire reculer la hai-
ne. Nous pouvons encore éviter de nous 
entretuer. Mais il faut pour cela que 
nous bannissions de notre cœur les mau-
vais au les faux sentiments, et de notre 
esprit les pensées de vengeance des uns 
et de domination des autres. 

Un petit effort, là-haut, dirigeants de 
toutes les classes ! Vous vous grandirez 
en reconnaissant loyalement vos er-
reurs... Et alors la France redeviendra 
le Flambeau de l'Humanité ses enfants 
s'étant unis, non pour menacer les en-
fants voisins, mais pour les aider dans 
leur affranchissement vital et spirituel ! 

J.-M. GALLEAU. 

Tous sont en bonne santé, réfugiés au 
consulat, chez M. Ducouraud, consul de 
France, soit à leur domicile. Ils pour-
ront passer en France très prochaine-
ment. 

En Afrique du Nord 
Dimanche matin, vers 8 heures,, la fer-

me des frères Esclapez, dans les envi-
rons de Relizane, a été le théâtre de gra-
ves incidents. 

Cinq à six cents indigènes précédés 
de drapeaux rouges, et devant des 
douars, se sont mis à l'attaque de cent 
ouvriers occupés aux vendanges. 

Une fois maîtres de la place, les as-
saillants se dirigèrent vers les chais, où 
étaient occupés d'autres ouvriers. 

La gendarmerie, prévenue, arriva à 
temps pour éviter de plus graves inci-
dents. 

Il y a cinq blessés qui ont été dirigés 
sur l'hôpital. 

EN PEU PË MOTS... 

— Un avion trimoteur à bord duquel 
avaient pris place 9 personnes, s'est 
écrasé près de Ruttermilk-Hollow (Pen-
sylvanie) et s'enflamma. Il y a 8 morts : 
une femme, seule, qui avait sauté de 
l'avion, a été sauvée. 

— Le 22" anniversaire de la victoire 
de la Marne a été célébré, dimanche à 
Méaux, en présence de MM. Pierre Cot, 
ministre de l'Air ; Rivière, ministre des 
pensions, ; de Tesson, sous-secrétaire 
d'Etat. 

— Un hôtelier de Lanouaille (Dordo-
gne), M. Chaminade, en train de boire 
de la bière n'aperçut pas qu'une guêpe 
était dans le verre et l'avala. Trois heu-
res après il succombait piqué à la tra-
chée-artère. 

— Laval a honoré, dimanche matin, la 
mémoire de son plus glorieux enfant, le 
père de la chirurgie, Ambroise Paré. 
Une plaque a été apposée au bourg Her-
sent, où naquit Ambroise Paré. 

fN^'ÉCHoisI 
Juliette Adam et Rochefort. 

Sait-on que c'est grâce à Mme Juliette 
Adam que Rochefort put, sinon s'évader 
de la Nouvelle-Calédonie, du moins re-
gagner rapidement l'Europe ? Voici 
l'histoire : 

Condamné par un conseil de guerre 
versaillais à la déportation, Henri Ro-
chefort avait été autorisé à dire adieu, 
sur le pont du transport La Virginie, 
qui allait le conduire en Nouvelle-Calé-
donie, à ses enfants encore très jeunes. 
En les embrassant, le Lanternier leur 
avait dit à l'oreille : 

— Ne pleurez pas et dites aux Adam 
que je m'évaderai. 

Il tint parole. Avec quatre compa-
gnons, communards comme lui, Pascal 
Grousset Olivier Pain, Jourde et Bas-
tien, il réussissait à fuir le bagne, à ga-
gner Sydney, en Australie, d'où il fai-
sait partir cette dépêche à l'adresse de 
ses amis : 

« Prière ouvrir crédit de 25.000 francs 
en ma faveur, à Sydney, par l'entremise 
Banque Orientale de Londres. Henri 
(Hôtel Courvoisier). » 

Si alertés que fussent les Adam, ils 
hésitèrent. Edmond Adam ne voulait rien 
envoyer : 

— C'est une escroquerie ! La dépêche 
est fausse 1 

Mme Juliette Adam eut l'argument dé-
cisif : 

— La dépêche est vraie; si elle était 
d un escroc, elle serait signée Roche-
fort 1 

La femme était plus fine psychologue 
que le mari. Les 25.000 francs furent 
envoyés à « Henri » qui put revenir en 
Lurope par le premier paquebot. 

Juliette Adam et Bismarck. 

LES CONTEURS DE CHEZ NOUS 

Mme Juliette Adam poursuivait ses 
buts avec une exemplaire obstination, ne 
se laissant décourager par rien. On con-
te que Bismarck, importuné par une 
campagne qu'elle menait contre l'Alle-
magne dans sa « Nouvelle Revue », lit 
faire une démarche officieuse auprès du 
président Grévy en personne. Grévy, 
qui, sous une apparence un peu simple, 
cachait beaucoup de roublardise, répon-
dit à l'embassadeur d'Allemagne : 

— Je ne peux rien, malgré mon désir 
d'être agréable à M. de Bismarck. Il n'y 
a rien dans les articles de Mme Adam 
qui nous permette d'intervenir. Et puis, 
dites au chancelier qu'avec Mme Adam 
il n'y a rien à faire ; elle échappe tou-
jours. Personne au inonde ne peut ta 
faire tenir tranquille. Si, il y avait son 
mari. Mais il en est mort ! 

Les choses en restèrent là. 

Une mode invariable. 

M. Prudhomme. — Je n'arrive pas à 
comprendre, Monsieur le peintre, pour-
quoi vos collègues et vous vous peignez 
tant de femmes nues '? 

Le peintre (pince-sans-rire). — Je vais 
vous dire : la mode des costumes fémi-
nins changent trop souvent, et notre ta-
bleau « daterait ». Tandis que le nu est 
la seule mode qui ne change pas. 

LE CONSEIL DU PAPEGAI 

elle 
Elle 
une 

.. en 

A peine avais-je confié ma canne et 
mon chapeau à la femme de chambre 
que le perroquet vert comme un poireau 
— avec un petit bout de tomate à la 
pointe des ailes — m'interpella, impéra-
tif et nasard : 

— Embrasse-la donc, eh ! ballot. 
Stupéfait, je regardai la bonne : 

était laide, mais ne bronchait pas. 
espérait, peut-être. En revanche, 
porte s'ouvrit sur un éclat de rire 
voile de soie. 

— Entrez ! entrez ! cher ami, et n'écou 
tez pas le papegai... Julie ! quand il y a 
des invités, je vous ai recommandé d'em-
porter Jaco à la cuisine. Ça peut vous 
faire tort, ma fille... Entrez,, entrez, cher 
ami... Vous êtes en avance '? Tant mieux. 
On aura le temps de vous conter une his-
toire... Hein ! ça vous amuse de me voir 
mariée ? Moi aussi. C'est charmant. Voilà 
six mois que c'est arrivé... Lorsque Hen-
ry a su que vous étiez de retour, il m'a 
dit : « Ecris-lui vite ». Et vous accou-
rez. C'est gentil. Il sera si content !.., 
Mais j'oubliais : il vous a un peu ahuri 
Jaco, n'est-ce pas ?... Et nous donc ! 

Vous savez que nous nous étions con-
nus en Sorbonne, Henry et moi. Un an 
côte à côte, aux mêmes cours, devant les 
mêmes têtes. Nous avions commencé par 
ne pas nous entendre ; c'est souvent 
comme ça, parait-il. Ce grand garçon qui 
n'était que timide et que je croyais fier, 
je n'aimais ni son accent provençal 
(quand on chante, on^prend une guita-
re), ni son grand feutre gris d'olivier. 
Bon à Nîmes ou à Aix,, disais-je, des 
parasols de ce gabarit.... ou dans la pam-
pa. Et je saluais parfois mon voisin d'un 
bonjour sonore panaché d'un senor ca-
ballero. Il rougissait. Ça allait 'très bien, 
d'ailleurs, ce coup de soleil avec son 
teint mat. Fernande Fr... — vous vous 
rappelez ? elle est aujourd'hui profes-
seur à Versailles — Fernande me disait: 
« Tu l'exaspères. Ces Provençaux, secs 
et bruns, sont violents comme des tau-
reaux de Camargue. Us ont le mépris 
oriental de la femme. Un beau jour, il 
va t'euvoyer au pied de la chaire. » 

Eh bien ! un beau jour — certes ! — 
j'eus besoin de renseignements à pro-
pos d'une étude que je préparais sur un 
troubadour du XIII" siècle. Je voulais sa-
voir si certains mots, que j'avais relevés, 
survivaient encore dans la langue d'oc. 

Mon Provençal s'excusa de me parler 
sans accompagnement — et j'accusai 
loyalement une touche— puis, tous ces 
vocables qui me semblaient plus flétris 
que de vieilles fleurs dans de vieux to-
mes, il me les ranima, les fit reluire au 
soleil, voler sur la bouche des pâtres, 
des vignerons, des guardians, des me-
neurs de barque ou de charrue. Je sen-
tis vite tout ce qu'il y avait de richesse 
et de lumière dans ce silencieux au pro-
fil de bronze et aux yeux d'émir. Je 
l'écoutai. En, vingt minutes, il me donna 
le ton,'la couleur, l'âme d'une époque, ce 
que je cherchais verbeusemenf et en 
vain à travers mes notes et mes textes. 

Ainsi, et le plus naturellement du mon-
de, il prit la liherté de me reconduire le 
long des grilles du Luxembourg jusqu'à 
ma pension de famille, rue de Fleurus. 
Pas de cours le lendemain, qui était un 
samedi, mais le lundi il avait creusé mon 
sujet... Il fit si bien que, rentré dans ma 
chambre, je songeai moins à « utiliser 
ma documentation » qu'à restituer pour 
moi, pour mon seul plaisir, le rythme et 
l'esprit de ses propos. L'hiver se passa 
de la sorte. Nous avions, bien entendu, 
changé un peu de sujet. Notre trouba-
dour dormait en paix au fond des siè-
cles. Nous suivions, chaque soir, ces 
hautes grilles du jardin, tôt fermées, 
rempli de nuit, de cris d'oiseaux, où les 

gardes tiennent le printemps captif. 
Dès l'avril, ce fut exquis. Vous vous 

rappelez ça, les bourgeons et les fleurs, 
les ramiers et les merles et ce joli re-
nouveau de Paris qui, sachant qu'on est 
jeune et un peu fou dans ce quartier, 
vient, à la barbe des sénateurs, se bai-
gner dans le bassin avec les nymphes. 

Henry les premiers mois, s'arrêtait à 
la porte dé la pension. Bientôt il risqua 
deux ou trois pas dans le corridor, puis 
m'accompagna jusqu'au pied de l'esca-
lier, dont la pomme de cuivre faisait 
mille facéties avec notre image. Vous 
pensez bien qu'il ne manquait pas de sa-
luer la brave Mme Truquet, ma concier-
ge, laquelle — femme précieuse, admi-
rable, exemplaire — réservait tous ses 
bavardages pour son perroquet. Seul 
Jaco, avec sa maîtresse, connaissait les 
potins de la maison. Nous n'en étions 
point jaloux. Au coup de chapeau d'Hen-
ry — un si beau feutre, pourtant — 
Mme Truquet ne répondait d'ordinaire 
que par un marmottement dédaigneux. 
Ce maugré, comme disaient nos pères, 
ne décourageait pas nos égards. Cepen-
dant,, il était arrivé cette chose... prévue 
que mon Provençal, d'esprit si vif sous 
son nonchaloir, de verbe si ardent sous 
ses silences, me devenait infiniment 
cher... Vous ne me ferez jamais conve-
nir que le Luxembourg n'est pas le plus 
radieux jardin du monde. 

Rue de Fleurus, on s'attardait sur le 
seuil de la pension, on musait dans le 
couloir, on faisait halte devant la pom-
me de l'escalier. On entendait alors con-
fusément, derrière ses vitres, la rêche 
Mme Truquet converser avec son perro-quet. 

L'été approchait. C'est l'ère des exa-
mens concours — et des vacances. Au-
cun de nous deux n'y songeait sans un 
secret v malaise. Henry, sans doute, dé-
crocherait son agrégation ; pour moi, 
j'attendrais quelque chance ultérieure. 
Mais, s'il était reçu, Henry partait. On 
lui offrait déjà un poste en Norvège. Je 
regrettais l'hiver. 

Or, ce soir-là, nous rentrions sans 
rien dire. Jamais nos cœurs n'avaient 
été plus près l'un de l'autre. Un ciel 
d'orage pesait sur Paris. Les marron-
niers froissaient leurs feuilles brûlées et 
les jetaient au vent ; une odeur d'infu-
sion montait des massifs arrosés. Le 
couloir de la pension même était fade 
de chaleur. Un peu forte et plus que 
mûre, Mme Truquet avait abaissé sa vi-
tre et entr'ouvert son corsage. Toutes 
les loges bâillaient. 

Comme nous arrivions au pied de l'es-
calier, Henry s'arrêta. C'était l'usage, le 
rite. Mais, avant de prendre ma main 
comme chaque soir,, il attacha sur mes 
yeux un regard plus long, plus fervent. 
J'attendais en silence, très émue. 

Tout à coup, une voix acérée, impéra-
tive et goguenarde jeta par trois fois — 
très vite — derrière nous : 

— Embrasse-la donc, eh ! ballot. 
. Henry rougit et se retourna, furieux. 

J'éclatai de rire. 
C'était le perroquet qui venait de ré-

péter à tue-tête ce que Mme Truquet, de-
puis nos premières stations devant la 
loge, marmottait chaque jour derrière 
son carreau baissé. 

Vous devinez la suite, vous la voyez. 
Croyez bien que nous avons payé un prix 
royal le conseil et le papegai. 

A ce moment, une parole chantante et 
joyeuse résonna dans l'entrée : 

— Mais c'est bien ce que je compte 
faire tout de suite, eh ! fainéant. 

— Ah ! ah ! ah ! ah ! dit en riant la 
jeune femme, ne vous frappez pas : c'est 
mon mari qui répond à Jaco. 

Léon LAFAGE. 
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Les voyeurs. 

Sur une terrasse, du côté français de 
la Bidassoa, d'où l'on découvre le terri-
toire espagnol où l'on se bat. 

Madame suit à la lorgnette les péripé-
ties visibles de la bataille et elle rend 
compte à Monsieur, assis derrière elle : 

— On voit bien les éclatements, mais je 
n'arrive pas à voir les morts ! 
En attendant ! 

— Ce jeune homme est très assidu... 
Est-ce un prétendant sérieux, Evelyne ? 

— Oh ! maman, patiente un peu : ce 
n'est encore qu'un « sympathisant »... 

LE LISEUR. 
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Hommage 
à André Lamandé 

Voici le texte de l'allocution pro-
noncée à la réception offerte par 
Mme Antoinette André-Lamandé, à 
la « Diane du Quercy », le 3 ; sep-
tembre, à la Toulouzie : 

A 

« Madame, 
« M. Calméjane-Course a entendu 

placer ses nouvelles « Journées 
Quercynoises » sous le signe de l'es-
prit en leur donnant, comme halte 
vespérale de leur première étape, vo-
tre maison, la maison dans laquelle 
André Lamandé vécut les heures les 
plus sereines de sa vie, trouva sans 
doute ses inspirations préférées, en 
tout cas les plus profitables à notre 
province. 

« A mon grand regret, je fus em-
pêché de participer aux excursions, 
réceptions, rencontres et découvertes 
de 1935. Quand le président de la Dia-
ne vint, il y a quelques mois, me de-
mander de n'être point absent de la 
randonnée de 1936 et me dire que 
vous nous feriez l'honneur de nous 
recevoir à la Toulouzie, comment 
n'aurais-je point accepté avec joie de 
réparer mon abstention forcée de l'an 
passé et de revoir cette aimable de-
meure à laquelle d'inoubliables sou-
venirs m'attachaient ? 

« M. Calméjane-Course ne s'en tint 
pas là. Il voulut bien me prier de 
prendre ici la parole au nom de nos 
compagnons de route, au nom aussi 
des écrivains quercynois résidants. 
A part une ancienneté de services 
dont je pouvais faire état, je n'ai 
guère qualité pour représenter mes 
confrères. J'acceptai néanmoins. Mais 
je ne pus m'engager à autre chose en-
core que l'on réclamait de moi : par-
ler en vers ; 

« Des vers, certes, j'en ai publié 
longtemps et baucoup. Il en est peu 
je relise avec contentement. La guer-
re exalta le génie des vrais poètes. 
Elle conseilla aux anciens combat-
tants dépourvus de vocation lyrique 
profonde — et qui s'en rendaient 
compte — de renoncer à des jeux 
pour eux trop ardus. Je ne pouvais 
donc me permettre d'apporter en vers 
mon salut, dans sa maison, à l'auteur 
de la Vie Ardente, de la Tranchée 
couronnée de vignes, à celui dont 
j'évoquais naguère la noble et chère 
figure parmi les marbres étincelants 
de l'Acropole, Sous le clair regard 
d'Athëné... 

« Avec Gustave Guiches, dont le 
Lot s'apprête à honorer la mémoire, 
avec M. Léon Lafage, à la belle et dé-
jà longue carrière, avec M. Roger 
Gouderc dont les débuts furent des 
coups de maître, André Lamandé est 
l'un des écrivains contemporains à 
qui le Quercy doit le plus d'admira-
tion et de gratitude. 
• « Je n'hésite même pas à dire que 
le maximum de reconnaissance se 
trouve dû au romancier qili, de Casta-
gnol à l'Affaire Soulacroux, ne consa-
cra pas moins de six de ses œuvres à 
l'étude et à la louange d'un pays qui 
n'était pas le sien, mais qui le devint 
grâce au doux sortilège dont ce logis, 
Madame, rend et rendra toujours 
l'émouvant témoignage. 

« Nul mieux qu'André Lamandé 
n'a su voir, nul n'a mieux montré la 
beauté à la fois rude et charmante du 
Quercy, la sévérité de nos Causses et 
la grâce de nos vallées, la majesté 
des pierres saintes de Rocamadour, 
l'état des eaux miroitantes de la Vive 
Dordogne. Nul n'a mieux compris et 
mieux révélé les secrets de l'âme de 
nos paysans que l'auteur de Fran-
cescà et de l'Affaire Soulacroux. 

« Poète, romancier, essayiste excel-
lent, André Lamandé fut, par sur-
croît, un conférencier de grande clas-
se. Sur cet aspect particulier du ta-
lent de votre cher mari, vous savez, 
Madame, qu'il me serait loisible d'in-
sister avec moins de timidité que sur 
les autres. André Lamandé honora les 
Amis dn Beau Vieux Quercy d'une 
estime, il leur prodigua des soins 
qu'Emile Laporte et moi n'oublierons 
jamais. Il ne se contenta point d'ap-
précier notre œuvre. Il lui apporta 
une collaboration active. Plusieurs 
années de suite, il vint à Cahors asso-
cier éloquemment nos auditeurs à ses 
préoccupations et à ses travaux, leur 
offrir la primeur de ses découvertes 
historiques. A cet orateur sympathi-
que et bien disant, le public cadur-
cien réserva ses accueils des grands 
soirs. Ces réunions comptent parmi 
les plus heureuses que les Amis du 
Beau Vieux Quercy aient connues au 
cours de leurs sept années d'expérien-
ces. 

« Ce fut pour leur donner un pro-
longement que nous vînmes ici, un 
jour de septembre, à votre appel, Ma-
dame, et à celui de votre mari. Quelle 
exquise journée nous passâmes sous 
votre toit, quels propos captivants 
nous échangeâmes sous l'ombrage du 
gros chêne voisin ! André Lamandé 
nous exposait ses projets d'écrivain, 
ses intentions de conférencier. Hélas! 
le destin ne devait lui permettre d'en 
réaliser qu'une bien faible part ! 

« De celui dont la « Vie ardente » 
fut étonnammant féconde en sa briè-
veté, du noble artiste qui s'attacha à 
notre terre, l'adopta et se plut à la 
servir, de l'homme bienveillant et gé-
néreux dont l'amitié fut précieuse à 
tant d'entre nous, de votre cher mari, 
Madame, je salue respectueusement 

LE MARCHE AUX CHASSELAS 
DE CASTELNAU-MONTRATIER 

De notre correspondant : 
Les marchés journaliers aux chas-

selas de 1936 s'ouvriront à Castelnau-
Montratier le dimanche 13 septem-
bre. 

Ils se tiendront sur la place Gam-
betta tous les jours, sauf le lundi. 

Aucun droit de place ne sera perçu. 
Nos agriculteurs sont maintenant ab-
solument convaincus que ces marchés 
constituent pour eux la méthode de 
vente la plus avantageuse ; ils doi-
vent prendre toutes les mesures in-
dispensables pour accroître encore le 
succès de ces marchés qui comptent 
parmi les plus importants de la ré-
gion. 

Nos producteurs de chasselas ont le 
plus grand intérêt à vendre leurs 
beaux fruits dorés sur notre place où 
seront installés de nombreux ache-
teurs et que fréquenteront également 
chaque jour les représentants d'im-
portantes maisons de primeurs des 
environs. 

Que nos agriculteurs approvision-
nent abondamment nos marchés, ven-
dant à tous les négociants, évitant 
surtout de porter directement leurs 
fruits chez quelques-uns d'entre eux. 
Il faut que, sans exception, tous les 
chasselas soient vendus sur la place 
Gambetta. 

Les cours officiels du marché de 
Moissac seront certainement affichés 
tous les jours à la porle de la mairie 
par les soins de notre administration 
municipale et nos agriculteurs auront 
ainsi une base précise pour vendre 
leurs chasselas. 

Il importe aussi que les produc-
teurs veillent à ce qu'il y ait unifor-
mité dans leurs emballages et que les 
raisins soient de même, qualité des-
sous comme dessus. 

Le fardage sera rigoureusement ré-
primé par application du- décret de 
1932. 

Les acheteurs ne doivent égale-
ment demander qu'une réduction de 
poids en rapport avec la tare des ca-
geots. 

L'emballage en plateaux, sur une 
ou deux rangées est recommandé. 

Il faut également liter les chasse-
las dans les cageots à plusieurs ran-
gées, c'ést-à-dire, interposer entre les 
diverses couches de raisins une feuil-
le de papier pour éviter la mouillure. 

Que les vendeurs ne portent que 
des cageots plats, non bombés, les 
compagnies de chemin de fer ne con-
sentant à transporter que les cageots 
plats. 

Il n'est pas douteux que la vente 
directe sur le. marché est bien plus 
avantageuse pour le producteur que 
l'expédition directe dans les grands 
centres ou la vente par intermédiai-
res qui diminuent dans de fortes pro-
portions les bénéfices du vendeur. 

La récolte des chasselas sera cer-
tainement diminuée cette année par 
les gelées, la grêle et le mauvais 
temps qui ont sérieusement frappé 
toutes nos cultures. Mais nous avons 
la certitude que nos marchés seront 
fort bien approvisionnés de beaux 
fruits dorés. Nous tiendrons d'ail-
leurs régulièrement nos lecteurs au 
courant de l'importance de nos mar-
chés et des cours de vente. 

 >*<—— . 

CAUSERIES RADIO-DIFFUSÉES 

Notre collaborateur et ami, Eugène 
Grangié, s'il parle moins souvent au 
m,icro de Toulouse-Pyrénées, n'en 
continue pas moins l'œuvre de propa-
gande touristique qu'il a été le pre-
mier des écrivains quercynois à entre-
prendre par la voie de la radio. 

Le poste de la Tour Eiffel a donné 
de lui, le 21 août dernier, une cause-
rie sur la flère Bayonne. 

Le poste national Paris P.T.T. 
émettra de lui un autre exposé inti-
tulé : « A travers les Pyrénées occi-
dentales », le fnardi 15 septembre 
1936, à 12 heures. 

 >«< j 

Notariat 
M. Durand est nommé notaire à La-

bastide-Murat, en remplacement de 
son père. 
illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllIlllUlUIUIU 

PMAISdesfETES 
MERCREDI 9, SAMEDI 12, DIMANCHE 13 

(en soirée à 21 heures) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Lucien MURATORE 
DANS 

Le Chant du Destin 
EN COMPLEMENT : 

COMPLET DES COURSES (grand re-
portage sur la vie du cheval de 
courses)1. 

LE BON SAVETIER (dessin animé en 
couleurs). 
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la mémoire. L'œuvre et le nom d'An-
dré Lamandé sont assurés en France 
d'un honneur impérissable. Nulle 
part plus de ferveur ne s'attachera à 
ce culte que dans notre Quercy ! » 

Eug. GRANGIÉ. 

N.D.L.R. — Nous publierons dans 
notre prochain numéro le compte-
rendu des deux premières journées 
de la randonnée de la Diane du 
Quercy. 

Chez les Planteurs 
de Tabacs 

La Fédération des planteurs de ta-
bacs du Lot s'est réunie dans une 
salie de l'Hôtel-de-Ville, dimanche 
matin à 10 heures, sous,la présidence 
de M. Emile Couderc. Au bureau 
avaient pris place : MM. Delmas, se-
crétaire général ; Miquel, secrétaire ; 
Cossé, trésorier ; Delport, ancien pré-
sident de la Confédération du Lot et 
de la Confédération générale des 
Planteurs. MM. René Besse, député et 
Garrigou, sénateur, assistaient à la 
réunion. 

En ouvrant la séance, M. Emile 
Couderc prononce le discours suivant: 

MES cnF.ns CAMARADES, 

Depuis notre dernière réunion des faits 
importants ont marqué la vie de notre 
Fédération. Je suis heureux de constater 
que votre bureau a rempli son rôle de 
façon impeccable et que les résultats dé-
montrent que l'union des Planteurs sur 
laquelle sont basés ses actes est de plus en 
plus nécessaire. 

Notons avec la plus grande satisfaction 
le supplément de contingent de 75 hectares 
attribué au Lot et un autre supplément à 
notre frère : l'Aveyron. 

Le supplément que nous aurions voulu de 
100 hectares n'était, d'après une première 
répartition, que de 58 hectares. A la Com-
mission d'études où il avait été projeté et 
arrêté les chiffres fixant le supplément de 
contingent à chaque département, je n'ai 
pas voulu accepter pour le Lot et l'Aveyron 
ce chiffre insuffisant de 58 hectares, bien 
que, comparé à celui attribué aux autres 
départements, il fût proportionnellement 
plus élevé. Depuis plusieurs années nous 
demandions 100 hectares. Je voulais mes 
100 hectares, d'autant plus qu'une promesse 
verbale du Ministre des Finances à M. Mal-
vy nous permettait cet espoir. Je refusais 
donc mon adhésion. 

Aussitôt que les travaux de cette Com-
mission ont été terminés, je courus à la 
Chambre des Députés informer les Parle-
mentaires du résultat. Je trouvai seul 
M. Malvy qui fut désappointé de voir le 
chiffre de 100 hectares qui lui avait été 
promis par le Ministre réduit à 58. Il me 
promit qu'avec ses collègues il entrepren-
drait de nouvelles démarches, et de fait 
quelques semaines plus tard, notre supplé-
ment de contingent passait de 58 à 75 hec-
tares. Qu'il me soit permis, en cette cir-
constance, de renouveler en votre nom 
notre reconnaissance à M. Malvy et à ses 
collègues, M. de Monzie et M. René Besse, 
ainsi qu'à nos trois sénateurs, MM. Loubet, 
Fontanilles et Garrigou. 

Avec ces 75 hectares la Commission des 
Permis a pu porter les permis de 10 à 
19 ares, plafond 20 ares. En plus, toutes les 
demandes renouvelées pour la deuxième 
fois ont été acceptées et, en outre, comme 
il restait un très petit reliquat, il a été ré-
parti entre les familles d'anciens combat-
tants les plus intéressants. 

Primes. — Vous êtes tous au courant des 
deux primes nouvelles créées en faveur des 
planteurs de Nijkerk, prime à l'écimage et 
prime à la cueillette. Comme toutes celles 
existant déjà, ces primes ont soulevé quel-
ques critiques de la part de certains plan-
teurs. Je rappelle à ce sujet que mis à part 
les terrains d'alluvions extrêmement ferti-
les, l'écimage à 8 feuilles appliqué à la 
compacité de 15.000 pieds à l'hectare me 
paraît convenir à la plus grande partie des 
terrains même fertiles, et beaucoup parmi 
vous ont "fait, d'après mes renseignements, 
un écimage à 8 feuilles sur leurs planta-
tions de 12.000 à l'hectare. C'est donc à la 
presque unanimité des planteurs, que la 
prime à l'écimage sera favorable. Je note à 
ce sujet que votre Fédération a demandé 
que la prime à l'écimage soit de beaucoup 
supérieure à la prime à la cueillette. 

La prime à la cueillette est accordée à 
toute récolte rentrée avant le 20 septembre 
et dont la déclaration sur carte spéciale 
portera le timbre postal daté du 21 sep-
tembre au plus tard. J'ai demandé à ce.que 
la date du 20 septembre soit reportée au 
25, mais il me fut répondu que la date du 
1"' octobre étant la date limite au point de 
vue assurance on ne pouvait donner une 
prime pour récolter 5 jours plus tôt. 

Comme toujours, il convient d'encaisser 
d abord, selon les règles imposées, quand 
on ne peut obtenir mieux, sous réserve 
bien entendu, de proposer des amende-
ments s'il y a lieu. 

Un autre fait important s'est produit au 
Magasin de Cahors. M. Pouey, entreposeur, 
a pns sa retraite quelques semaines après 
les livraisons. En votre nom et devant vous 
je lui exprime notre profonde sympathie et 
nos sincères regrets. Sa bienveillance et son 
esprit de justice étaient appréciés par tous 
les t lanteurs. Je dois, ici, surtout rendre 
un public hommage au travail considérable 
qu il a consacré à son rapport sur la culture 
et la rémunération du tabac Nijkerk culti-
vé dans le Lot et particulièrement dans 
l'arrondissement de Cahors. Ce rapport que 
certains d'entre vous ont entre leurs mains, 
que d'autres ont approfondi, que la plupart 
connaissent, démolltre que la prime de 
100 francs aux 100 kgs, spéciale au Nijkerk, 
et que votre bureau demande depuis plu-
sieurs années, non seulement elle est jus-
tifiée, mais elle paraît insuffisante. 

Votre Bureau a fait auprès de l'Adminis- . 
tration supérieure le nécessaire pour que 
cette prime lui soit accordée, il a voulu en-
core user des suprêmes moyens et il a fait 
appel au dévouement de tous les Parlemen-
taires du Lot pour faire les démarches 
nécessaires. 

Une Commission d'études a tenu ses 
séances à Paris les 22 et 23 juillet, il a été 
question des vœux émis au dernier Congrès 
de Bergerac : jalonnage, expertises rapides, 
destruction sur le terrain et au séchoir, et 
pour les vœux présentant un intérêt local, 
il est entendu qu'ils seront examinés par 
les représentants départementaux. A ce su-
jet, si quelque planteur avait quelques 
observations à présenter à l'administration, 
le bureau de la Fédération est tout disposé 
à examiner son cas et à prendre sa défense 
s'il y avait lieu. 

A cette Commission d'études il a été 
question dé publier un guide du bon plan-
teur ; après discussion l'accord s'est réalisé 
sur la publication de courtes notices. La 
question des sanctions est du ressort dé-
partemental — les subventions pour sé-
choirs sont supprimées. La fabrication 
d'un tabac à fumer de grosse coupe, récla-
mée par la région frontière et son représen-
tant M. Dumont, est rejetée. La question 
assurance, toujours discutée, jamais réso-
lue, est ajournée pour étude complémen-
taire. En outre, la question du feu rouge et 
autres maladies généralisées n'est pas ad-
mise à l'assurance. L'établissement d'un 
prix de revient en commun n'est pas admis 
par l'administration. Le prix des tabacs 
d'Alsace ayant fait l'objet d'une demande 
du Délégué de cette région ne sera pas mo-
difié. Le recrutement des arbitres sera étu-
dié à une nouvelle séance. Comme l'année 
précédente, une réunion préparatoire com-
posée des Membres titulaires et suppléants 
de la Commission paritaire aura lieu avant 
la réunion officielle. 

Et maintenant, mes chers camarades, 
abordons la seconde partie de l'ordre du 
jour. 

.Te porte à votre connaissance que M. Fé-
lix, Directeur des Tabacs à Cahors, vient 

d'être promu Chevalier de la Légion d'Hon-
neur. En votre nom je lui ai adressé et lui 
renouvelle mes plus sincères félicitations. 

A M. Pouey, Entreposeur, a succédé 
M. Vilatte-Lafontaine, auquel j'ai adressé 
également en votre nom mes meilleurs 
souhaits de bienvenue, je suis tout heureux 
de les lui renouveler en votre présence. 

Et voici arrivée l'heure de notre ami 
Jouffreau. Vous connaissez tous sa promo-
tion dans l'ordre de la Légion d'Honneur. 
Depuis la fondation des Syndicats, Jouf-
freau a été un militant dévoué, désintéres-
sé et, disons-le hautement, très combattit 
pour le maintien de l'ordre et de la disci-
pline. Vous l'avez vu souvent en conversa-
tion particulière, comme en réunion publi-
que, soutenir la raison, le bon sens, l'expé-
rience acquise. Vous l'avez vu en 1911 re-
fuser les faveur préfectorales pour soutenir 
la cause syndicale. En toute circonstance sa 
lucidité d'esprit, sa compréhension des 
choses tabagiques a fait de lui l'un des 
plus clairvoyants et l'un des plus énergi-
ques défenseurs de notre grande corpora-
tion. C'est un nom inscrit sur le Livre d'Or 
de notre Fédération. Avec MM. Delport et 
Cossé, le nom de Jouffreau forme un trio 
de légionnaires sous l'égide desquels votre 
Fédération continuera à marcher résolu-
ment dans la voie du progrès ; leur expé-
rience, leur compétence nous éviteront les 
méfaits des surprises et aventures dange-
reuses. 

Après notre réunion un banquet réunira 
tous ceux qui voudront participer à la joie 
de voir notre camarade Jouffreau, Vice-Pré-
sident de la Fédération, décoré par M. le 
Ministre René Besse, désigné par le Grand 
Chancelier pour lui remettre la Croix de la 
Légion d'Honneur. 

Avant de passer à l'ordre du jour, je rap-
pelle à l'Assemblée la nécessité de tenir 
notre séance dans l'ordre et le calme le 
plus complet. Ne croyez pas qu'une séance 
tumultueuse soit un signe de puissance. Ce 
ne sont pas les interventions violentes, les 
propositions tendancieuses, les attaques 
personnelles qui donnent une preuve de 
cohésion et de force. Vous le savez par les 
leçons du présent et surtout du passé. Nous 
devons rester unis pour résister aux dan-
gers qui nous menacent et contre lesquels 
votre Bureau exerce sa vigilance. Il consi-
dère, entre autres, vos permis intangibles 
et je dois vous dire que par ailleurs il n'en 
est pas ainsi. Je tiens à vous affirmer que 
vous pouvez compter sur la volonté et l'ac-
tion de votre Bureau pour faire respecter 
un droit acquis par l'usage. 

Le prix de votre récolte sera défendu 
prochainement avec toute l'argumentation 
que comportent les dispositions prises par 
le Gouvernement pour la revalorisation des 
produits agricoles, mais là encore votre 
cohésion est indispensable pour étayer les 
plans de vos délégués. 

Notre Fédération a été dans le passé le 
porte-flambeau des revendications tabagi-
ques ; elle a été l'exemple d'une organisa-
tion volontaire et disciplinée. Elle a mérité 
jusqu'ici ces titres qui font honneur à votre 
esprit réaliste et à votre bon sens quercy-
nois. Continuez à suivre la voie tracée par 
le dévouement et l'expérience des diri-
geants. Par la tenue de cette réunion, il 
faut, c'est nécessaire, c'est indispensable 
que notre-Fédération donne une impression 
d'union, de puissance, de discipline, et je 
termine par cet appel : Soyez fermes et 
résolus à soutenir votre Bureau, il est en 
bonne posture pour soutenir vos intérêts. 

Affaires diverses 

M. Delmas rend compte du 
Congrès de Bergerac et M. Miquel 
donne lecture d'un rapport sur les 
vœux qui furent émis au cours de ce 
Congrès. 

M. Delport remercie les membres 
présents à la réunion et les engage à 
rester unis pour assurer la défense 
des intérêts des planteurs. M. Mi-
quel donne communication du rap-
port relatif à la caisse d'assurance. 
M. Malique demande que la date du 
1" octobre soit fixée pour la prime à 
la cueillette. 

Puis l'assemblée procède à l'élec-
tion de deux délégués suppléants à la 
Commission paritaire. MM. Couderc et 
Cossé sont élus. Cette année, c'est le 
Lot-et-Garonne qui élu les délégués 
titulaires. 

Nomination des Experts 

Sont désignés : 
1"' Commission. — Candidats titu-

laires : MM. Couderc Emile, à Saint-
Géry ; Paul Feyret, à Lamagdeleine. 
Candidats suppléants : MM. Justin 
Bach, à Concots ; Gustave Bastide, à 
Sabadel. 

2e Commission. — Candidats titu-
laires : MM. Justin Cossé, à Cahors ; 
Lucien Jouffreau, à Prayssac. Candi-
dats suppléants: MM. Daniel Bar-
reau, à Douelle ; Martinot, à Pradi-
nes. ' , s1 " -"•s ' ; 

3e Commission. — Candidats titu-
laires : MM. Rémy Ayral, à Larna-
gol ; Calixte Oulié, à Brengues. Can-
didats suppléants : MM. André Mar-
cenac, à Marcilhac ; Eloi Pipy, à 
Larroque-des-Arcs. 

Experts de l'Aveyron. — Candidats 
titulaires : MM. Alfred Rey, à Bala-
guier ; Jean-Louis Roques, à Salva-
gnac. Candidats suppléants : MM. 
Gaubert Marins, à Saujac ; Jonquiè-
res à Villeneuve. 

Magasins de Souillac (Planteurs de 
Nijkerk). — Candidats; titulaires : 
MM. Antoine Gouygou, à Strenquels; 
Adrien Laurier, à St-Glair. Candidats 
suppléants : MM. Bulit, à Loupiac ; 
Vignes, à Baladou. 

L'élection des experts aura lieu le 
27 octobre. 

Le banquet 
La réunion a pris fin à midi. Les 

planteurs se rendent à l'hôtel Laro-
che pour assister au banquet au cours 
duquel la croix de chevalier de la Lé-
gion d'honneur doit être remise à M. 
Jouffreau, expert de tabac. 

M. Delport préside ce banquet au-
quel assistent 120 convives. A la table 
d'honneur ont pris place : MM. Gar-
rigou, sénateur ; René Besse, de Mon-
zie, députés, de nombreuses person-
nalités. 

Le menu très bien composé est vi-
vement apprécié par les convives. A 
l'heure des toasts, M. Delport prend 
la parole et fait l'éloge de M. Jouf-
freau qui fait partie du_ Syndicat des 
Planteurs depuis sa fondation. 

M. Couderc adresse, au nom de la 
Fédération, des félicitations à M. 
Jouffreau. M. Ayral exprime sa sym-
pathie à M. Jouffreau dont il est le 
collègue à la Commission d'expertise, 
depuis plus de 20 ans. 

M. Delmas, au nom du bureau de la 
Confédération nationale adresse à M. 
Jouffreau ses remerciements pour son 
œuvre syndicaliste et son dévoue-

EXCURSIONS COLLECTIVES 
DE LA DIANE DU QUERCY 

Septième journée : mercredi 9 sep-
tembre : Les confins de l'Auvergne, 
la forêt, les forteresses. 

(FlGEAC, ASS1ER ET CHATEAU, CARDAIIXAC, 

ÉGLISE FORTIFIÉE DE RUDEIXE, LACAPELLE-

M;ARIVAL ET SON CHATEAU). 

Matinée : A partir de 8 h., visite détail-
lée de Figeac, sous la direction de l'Essi, les 
2 églises St-Sauveur et le Puy, vieux hôtels, 
vieilles maisons dont celle de l'illustre 
Champollion, enfant de Figeac. — 11 h. 23: 
Départ de Figeac par le train ou autocar ; 
arrivée à Assier à 11 h. 54. — Vers midi, 
déjeuner collectif à Assier. 

Après-midi : Vers 14 h., sous la direc-
tion de M. Cadiergues, notaire honoraire, 
érudit quercynois, visite du célèbre châ-
teau Renaissance et de l'église-tombeau de 
Galiot de Genouilhac. — Dép. en auto ou 
car pour Cardaillac, très pittoresque et trop 
peu connu ; forteresse des guerres de 
100 ans ; visite de l'église et des tours. — 
Vers 17 h. 1/2 : Arrivée à Lacapelle-Marioal. 
Réception par le maire, Dr Cadiergues, éru-
dit quercynois, et sous sa direction visite 
du château médiéval, un des plus beaux de 
France, du vieux bourg et de l'église forti-
fiée de Rudelle. — Vers 19 h. 3/4 : Dîner 
collectif servi par le Restaurant Vanel, dans 
la grande salle du château de Lacapelle, 
suivi d'une récréation de « Folklore », di-
rigée par le D1' Cadiergues ; coucher à Laca-
pelle. 

NOTA. — Trajet obligé en autocar à par-
tir d'Assier, 40 km. environ. Prix probable, 
vu tarifs locaux, variable approximatif : 
10 fr. 
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Nos compatriotes à Paris 

Notre sympathique compatriote, 
M. Regourd Gaston, ancien élève du 
Lycée Gambetta, a été reçu au dernier 
concours des agents tchniques de la 
Société des Transports en commun 
de la Région Parisienne, 53 ter, quai 
des Grands-Augustins, à Paris ; il 
vient d'être nommé agent technique 
dans cette administration. 

M. Regourd est le gendre de Mme 
veuve Mourgues, de Catus, cousine de 
notre regretté et illustre compatriote, 
Gustave Larronmet. Sincères félicita-
tions. 

*# 
Notre aimable compatriote, M. 

Maurice Maisonneuve, employé à la 
Préfecture de la Seine, vient d'obtenir 
un avancement de classe. Il se trouve 
d'être le beau-frère de notre aima-
ble compatriote, M. Bris, receveur des 
Finances du Bureau de Bienfaisance 
de la Ville de Cahors. Félicitations 
bien sincères. 

Perception 
M. Neuville, percepteur de 1" classe, 

2" échelon, à Vayrac, est nommé à la 
perception de Figeac. 

M. Dalbavie, percepteur de 2° clas-
se, 1er échelon, à Sauzet (Lot), est 
nommé à la perception de Vayrac. 

M. Rames, percepteur de 2° classe, 
1" échelon, à Payrac, est nommé à la 
perception de Vassy (Calvados). 

M. Beaudet, percepteur de 3° classe 
à Aumont (Lozère) est nommé à la 
perception de St-Géry (Lot). 

M. Ariès, percepteur de 3e classe, en 
disponibilité, est nommé en la même 
qualité à la perception de Sauzet 
(réintégration). 

M. Conquet, percepteur de Lalben-
que, est promu, sur place, percepteur 
hors classe. 

M. Beaudet, percepteur de St-Géry, 
est promu, sur place, percepteur de 2e 

classe, 1er échelon. 
M. Labastie-Coayrebourg, percepteur 

de Sousceyràc (Lot), est promu, sur 
place, percepteur de 3e classe. 

M. Dalbavie, percepteur de Vayrac, 
est promu, sur place, au 2e échelon de 
la 2" classe. 

Nos félicitations. 
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EDEIV 
JEUDI, SAMEDI et DIMANCHE 

(en soirée) 
DIMANCHE (matinée) 

VIVA VILLA 
Une splendide épopée pleine de force 

et de grandeur, avec, comme interprète 
Wallace BEERY 

récemment proclamé le plus grand acteur 
de notre temps 

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 
ment désintéressé au journal : « le 
Planteur de tabac. » 

M. Garrigou, sénateur, remercie la 
Fédération de lui avoir fourni l'occa-
sion de s'associer à cette superbe ma-
nifestation de sympathie en faveur 
de M. Jouffreau dont la distinction 
qu'il vient d'obtenir honore toute la 
Fédération. 

M. de Monzie prend la parole et rap-
pelle ses relations avec M. Jouffreau. 
Elles datent de quelques années... de 
1904. Il retrace l'œuvre syndicale ac-
complie par M. Jouffreau et fait l'his-
torique de la Fondation des Syndicats 
des planteurs et des efforts de la Fé-
dération en faveur des intérêts des 
planteurs. Parmi les bons ouvriers de 
l'œuvre tabacole, à côté de Jouffreau, 
il faut citer : Couderc, Cossé. 

M; René Besse se lève et, à son tour, 
adresse des félicitations à M. Jouf-
freau et dit sa satisfaction d'avoir 
été désigné pour la Grande Chancel-
lerie pour remettre à M. Jouffreau la 
croix de Chevalier de la Légion d'hon-
neur. 

Tous les assistants se lèvent, ce-
pendant que M. René Besse remet les 
insignes de la Légion d'honneur à M. 
Jouffreau auquel il donne l'accolade. 
De vifs applaudissements retentissent 
et saluent le nouveau chevalier. M. 
Jouffreau, avec émotion, remercie les 
planteurs de leur belle manifestation 
de sympathie et les assure de tout son 
dévouement, de toute son amitié. 

La cérémonie est terminée ; les 
convives se retirent enchantés des 
bonnes heures qu'ils viennent de pas-
ser. 

CAHORS 
SECOURS AUX ESPACNOLS 

Nous recevons le communiqué sui-
vant : 

Le Maire de la ville de Cahors, vu 
les articles 90, 91 et 92 de la loi du 5 
avril 1884 ; considérant que le Comité 
de secours aux Espagnols a sollicité 
l'autorisation de faire une quête au 
profit de ces malheureux ; considérant 
que la souffrance n'a pas de couleur 
politique ; que, s'agissant de venir en 
aide à tous ceux qui, présentement, 
souffrent en Espagne, 

Arrête : 
Article premier. — Le Comité de 

secours aux Espagnols est autorisé à 
faire une quête publique et à domicile 
par les soins des délégués du dit Co-
mité le dimanche 13 septembre cou-
rant. 

Article 2. — La population est in-
vitée, sans distinction de partis, à 
répondre aux appels d'une charité qui 
s'exercera au bénéfice de tous les Es-
pagnols en peine. 

Article 3. — M. le Commissaire de 
Police est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Cahors, en l'Hôtel de Ville, 
le 6 septembre 1936. — Pour le Maire: 
L'adjoint : Signé D' CALVET. 
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DANS LE BATIMENT 

Dimanche matin, à 9 heures 1/2, 
s'est tenue une nouvelle réunion, à la 
mairie. Six délégués patronaux, 6 dé-
légués ouvriers y assistaient. Elle était 
présidée par M. de Monzie. M. Chan-
trier, secrétaire général de la Préfec-
ture, y assistait, ainsi que l'inspecteur 
du travail. 

M. de Monzie examine les divers 
contrats collectifs élaborés à Montau-
ban, Rodez, Aurillac, Bergerac et pose 
la question de savoir si le contrat à 
passer ici sera départemental. Les dé-
légués répondent affirmativement. 

« Dès lors, à l'avenir, déclare M. de 
Monzie, je n'accepterai, pour les tra-
vaux de la ville et du département, 
que des entrepreneurs ayant souscrit 
au contrat collectif. » 

Une deuxième question est posée : 
« Doit-il y avoir deux catégories de 
salariés ou plusieurs catégories? » 
La majorité adopte le nombre le plus 
élevé. 

Puis la question des salaires est 
discutée. Les patrons proposent les 
salaires suivants : ouvriers qualifiés, 
4 fr. 75 ; ouvriers courants, 4 fr. 25 ; 
aides ouvriers, 3 fr. 75 ; terrassiers, 
3 fr. 50 ; manœuvres, 3 fr. 25 ; ma-
nœuvres à capacité réduite, 3 fr. 

Ces chiffres ne sont pas acceptés 
par les délégués ouvriers. M. de Mon-
zie lève la séance à 12 h. 30. Il est dé-
cidé qu'une prochaine réunion aura 
lieu dimanche 13 septembre. 

Les délégués ouvriers doivent se 
réunir préalablement à la Bourse du 
Travail. 
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Association Amicale 

des Anciens Elèves du Lycée Gambetta 
Fort nombreux sont les Anciens 

Elèves du Lycée Gambetta qui ont 
envoyé leur adhésion pour le banquet 
de Luzech, placé sous la présidence 
d'honneur de leur excellent camara-
de Léon Lafage. La commission char-
gée de l'organisation de cette joyeuse 
et amicale réunion a jugé prudent de 
mettre à la disposition des camarades 
privés des moyens de locomotion ra-
pide un autocar qui les prendra de-
vant la Mairie de Cahors le jeudi 10 
septembre, à 10 heures. Le même car 
les ramènera à Cahors vers 5 heures, 
de l'après-midi. 

Ponts et Chaussées 
Un concours pour l'admission à 

l'emploi d'Adjoint technique des 
Ponts; et Chaussées et des Mines aura 
lieu le 8 mars 1937. 

Les demandes des candidats ac-
compagnées des pièces réglementaires 
devront parvenir à l'Ingénieur en 
Chef du Département, à Cahors, avant 
le 8 décembre 1936. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser aux Ingénieurs d'Arrondissement 
en résidence à Cahors et Figeac ou 
au Ministère des Travaux publics (Di-
rection du Personnel, 2" bureau, Ser-
vice des examens). 

Education physique 
La médaille d'or de l'éducation phy-

sique est conférée, pour services ren-
dus aux sports, à M. Decobert, à 
Vayrac (Lot) ; et la médaille de 
bronze à M. Pélissié, à Gazais. Féli-
citations. 

Singulier amusement 
Mlle Gaza, 17 ans, employée à Paris, 

en vacances chez ses parents, à Espè-
re, revenait de promenade, accompa-
gnée de son frère et de son cousin, 
lorsqu'ils passèrent devant l'immeuble 
du nommé Jean Rigal, 16 ans. Celui-
ci était devant la porte et tenait une 
carabine. Quand Mlle Gaza fut à 4 
mètres environ, Rigal la mit en joue 
et tira. La charge atteignit Mlle Gaza 
au cou et au bras gauche. Elle fut 
transportée à l'Hôpital de Cahors, où 
elle reçut les soins de MM. les Doc-
teurs Rougier et Mendailles. L'état 
de la blessée est assez grave. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
24 au 29 août 1936 a été la suivante : 

• Nombre de placements locaux à de-
meure : 3 hommes, 4 femmes. 

Interlocaux : 5 hommes, 2 femmes. 
En extra : néant. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

1 homme, 5 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 3 

hommes, 1 femme. 
« Le fonds municipal de chômage 

a secouru 3 femmes. » 



Magistrature 
L' « Officiel » publie un décret 

portant réajustement des traitements 
des 'magistrats de la Cour d'appel 
d'Agen. . . 

Bénéficient, à partir du 20 juin 
1936, de la première majoration de 
traitement de 2.000 francs, les magis-
trats dont les noms suivent: 

MM. Malrieu, président, Cahors, 
ancienneté du 23 novembre 1935 ; 
Delrieu, président à la suite, Cahors, 
ancienneté du 2 octobre 1935; Tes-
tas, juge à Cahors, ancienneté du 7 
septembre 1935. 

Démission de maire 
M. Planchou, maire de Belfort-du-

Quercy, vient d'adresser sa démis-
sion à M. le Préfet du Lot. M. Plan-
chou se retire pour raison de santé. 

Service vicinal 
M. Bouscary, cantonnier du servi-

ce vicinal, à Lapeyre (commune de 
Berganty)] est admis à la retraite. 

Fête des jardiniers 
A l'occasion de la Saint-Maurille, 

fête patronale des maraîchers, Ca-
bessut organise de' nouvelles fêtes. 

Samedi" 12 septembre, de 21 h. à 
24 heures. 

Dimanche 13 de 16 à 19 h. et de 
21 h. à 1 h. du matin, on dansera sur 
la place de la Croix, au son d'un fort 
pick-up. Nous espérons que sa série 
de disques qui comprend les danses 
les plus modernes, contentera toute la 
jeunesse cadurcienne. 

Signalons enfin que, comme toute 
fête "qui se respecte, celle-ci se termi-
nera par un splendide réveillon. Liè-
vres, lapins, perdreaux, sans oublier 
les escargots. 

Fête votive 
Les 13 et 14 septembre aura lieu 

la fête votive du coquet hameau de 
Miramont-Englandières. On sait le 
succès qu'obtient cette fête à laquelle 
se rendent de nombreux visiteurs de 
Cahors, Mercuès, St-Henri, Pradines. 

De nombreuses attractions, un 
grand bal, comme les années précé-
dentes, satisfairont tous les danseurs. 

Fête du faubourg Saint-Georges 
La fête votive du faubourg St-Geor-

ges n'a pas été favorisée par le beau 
temps, comme le furent les fêtes de 
Labarre et de Regourd. Ce fut bien 
dommage, car le Comité n'avait rien 
négligé pour donner le plus d'éclat à 
ces réjouissances publiques. 

Toutefois, les soirées de dimanche 
et lundi attirèrent un nombre assez 
important de danseurs, et le bal fut 
animé, et la gaieté ne cessa pas de ré-
gner. Le grand-père qui fut joué, 
lundi soir, et qui clôtura la fête, ob-
tint un grand succès. Les organisa-
teurs méritent de vives félicitations. 

La Boule Cadurcienne 
MM. les membres actifs sont priés 

d'assister à la réunion générale qui 
aura lieu le mercredi 9 septembre 
1936, à 20 heures 30, dans une des 
salles du café Calmon, Place Thiers. 

Présence indispensable. 
Formation des quadrettes devant 

participer au concours du 13 septem-
bre 1936 (fanion, coupe). — Le Bu-
reau. 

Victime d'un escroc 
M. damagirand, marchand de bes-

tiaux à Autoire (Lot), ayait conduit à 
la foire du 3, à Brive, 15 vaches sur 
le foirail aux bestiaux^ Vers 11 heu-
res, un cultivateur acheta une vache 
à M. Glamagirand et la fit attacher à 
un camion automobile, en stationne-
ment ei déclara qu'il la paierait à son 
retour. 

Mais vers 17 heures, l'acheteur 
avait emmené la vache et disparu. M. 
Clamagirand se mit à sa recherche, 
ne le trouva pas. Il comprit qu'il 
avait été victime d'une escroquerie. 
Il a porté plainte. 

Su:cide d'une femme 
Dimanche soir, M. Lespinasse Elie, 

propriétaire à Maillol (commune de 
Gourdon), ne trouvant pas sa femme 
à la maison, informa sa fille et son 
gendre qui se mirent à sa recherche, 
car depuis quelque temps, Mme Lespi-
nasse était neurasthénique et mani-
festait le désir de se suicider. 

Le cadavre de Mme Lespinasse a été 
trouvé sur la voie, à 20 mètres de la 
gare de St-Glair. Le corps était horri-
blement mutilé. La tête, complète-
ment détachée du tronc, avait roulé 
au milieu de la voie ; les deux jambes 
étaient sectionnées au-dessus dés mol-
lets. Mme Lespinasse était âgée de 52 ans. 

Suites mortelles d'accident 
Nous avons relaté l'accident surve-

nu a Souillac, il y a 8 jours, à M. Cro-
zat agent d assurances dont le vélo-
moteur entra en collision avec le vé-
lo-moteur de M. Mouvit, chef de dis-
trict a la gare de Souillac 

M. Crozat avait reçu plusieurs bles-
sures qu, croyait-on, étaient sans 
gravite. Malheureusement, il n'en était 
pas ainsi. M. Crozat est décédé, en 
son domicile. Il était âgé de 53 ans 
et laisse une veuve et 4 enfants 

C'est un peu tard ! 
M. Gardou, journalier à Cajarc, se 

rendit, ces jours derniers, à Cadrieu 
où il possède une maison. Son pre-
mier souci, ce fut d'y pénétrer. Mais 
Qès qu'il fut entré, il constata que 
des cambrioleurs étaient passés avant 
lui. Deux barriques, deux chaudrons, 
un seau en cuivre avaient disparu. 

M. Gardou porta plainte à la gen-
darmerie qui ouvrit une enquête. 
Mai

s
 cette enquête sera longue et pé-

nible, car M. Gardou a reconnu qu'il 
y avait 5 ans qu'il n'avait pas pénétré 
dans la maison 

Le cardinal Verdier dans le Lot 
On annonce que le cardinal Verdier, 

archevêque de Paris, venant de Qué-
zac (Cantal), arrivera à Rocamadour, 
mardi soir. Il présidera, mercredi, les 
offices de la journée à Rocamadour. 

Grandes manœuvres 
Lundi matin, le 16e tirailleurs séné-

galais a quitté Cahors pour prendre 
part aux manœuvres du Sud-Ouest 
qui se dérouleront dans la région de 
Castres. La première étape est 
Càhors-Caussade. 

Passage d'avions 
Mardi matin, vers 7 heures 1/2, 14 

avions ont survolé Cahors. Ils arri-
vaient dans la direction de Toulouse 
et se dirigeaient probablement sur 
Limoges. 

Chienne disparue 
M. Lagarrigue, restaurateur rue Wil-

son, constata que sa chienne de chas-
se avait disparu. Il a porté plainte à. 
la police, car il est certain qu'en cette 
période de chasse, elle a été volée. 
Une enquête est ouverte. 

Auto contre»auto 
Samedi, une auto conduite par M. 

Cros, directeur de la Cie du gaz de 
Rouen, est entrée en collision avec 
une autre auto, près de Labastide-
Marnhac. M. Cros a été assez sérieuse-
ment blessé à la tête. Il a été trans-
porté à l'Hôpital de Cahors. 

Moto contre camion 
Une moto, sur laquelle se trouvaient 

M. Lucien Galthier, de Quissac, et M. 
Guirol, a heurté, près de Cournou-
ville (com. d'Espédaillac) un camion. 
Le choc fut rude. M. Galthier fut pro-
jeté sur la route. Dans la chute, il a 
reçu de nombreuses et graves blessu-
res. Il a été transporté à l'Hôpital. 

Incendie provoqué par la foudre 
Dans la nuit de jeudi à vendredi, 

au cours de l'orage qui a éclaté sur 
la région, la foudre est tombée sur 
l'immeuble de M. Tournié, de la com-
mune d'Issendolus. L'immeuble, qui 
n'était pas habité, a été entièrement 
incendié. 

La récolte des raisins de table 
Le « Journal Officiel » vient de 

publier les résultats approximatifs de 
la production du raisin de table en 
1935. 

La production totale de la métro-
pole s'élève à 1.664.865 quintaux. 
Parmi les départements producteurs, 
nous relevons le Lot qui est classé 5". 

Vaucluse : chasselas, 324.500 quin-
taux. 

Tarn-et-Garonne : chasselas, 249.000 
quintaux. 

Hérault : chasselas, 155.000 quin-
taux. 

Gard : chasselas, 150.000 quintaux. 
Lot : chasselas, 50.000 quintaux ; 

autres variétés 5.000 quintaux. 
Plainte 

M. Combelles, cultivateur à Larro-
que-des-Arcs, a porté plainte au Par-
quet contre son voisin, M. Guichard, 
propriétaire, conseiller municipal de 
Larroque-des-Arcs. M. Combelles pré-
tend que M. Guichard, à chaque occa-
sion, l'invective et le menace, 

M. Guichard nie les faits. Une en-
quête est ouverte. 

A PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Halher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (*•) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 15 à 24 fr arçcs par Jour 
FLOIRAC 

(Originaire du Lot) 
Propriétaire 

Téléphone 
ARCHIVES 60-92 

Hôtel recommaridé par 
Journal du Lot 

le 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Le marché aux chasselas. — Lire à 
la « Chronique du Lot ». 

Montgesty 
Trouvaille. — Le porte-monnaie 

qui avait été trouvé le 13 août, entre 
Catus et Reboul, par notre compa-
triote, M. Camille Roux, a été récla-
mé par Mlle Tassart, la fille de l'avo-
cat du barreau de Cahors. Elle a été 
elle-même remercier M. Roux et lui a 
laissé une généreuse récompense. 

Nous renouvelons, ici, à M. Roux, 
les félicitations que nous lui avons 
adressées de vive voix, pour son acte 
de probité. 

Parnac 
Mort de la doyenne. — Nous avons 

le regret d'annoncer la mort de Mme 
veuve Vignals, décédée à l'âge de 90 
ans. Elle était la doyenne de notre 
commune. 

Nous adressons à MM. Camille et 
Ernest Combebias, à la famille nos 
sincères condoléances. 

Puy-l'Evêque 
Foire. — Voici les cours : Bestiaux: 

Bœufs d'attelage >ie choix, 5.500 fr. à 
6.000 fr. ; moyens, 4.000 à 4.500 fr. ; 
bouvillons, 3.000 à 3.50'0 fr. le tout la 
paire. Moutons, 120 à 140 fr. pièce. 

Marché divers. — Volaille : Pou-
lets, 5 fr. ; pintades, 6 fr. 50 ; poular-
des, 4 fr. ; lapins, 1 fr. 75 à 2 fr. le 
demi-kilo ; pigeons, 10 à 12 fr. la piè-
ce ; lièvres, 25 fr. ; perdreaux, 8 à 12 
francs pièce. 

Légumes : Très bien garni et ven-
te facile à de bons cours. Œufs, 4 fr. 
la douzaine. 

Duravel 
Concours agricole. — Pour notre 

concours qui se tiendra le 12 courant, 
les inscriptions pour présentation de 
bestiaux, volaille, fruits, vins, sont 
nombreuses et font présager une bel-
le réussite. 

Si le temps le permet, le lende-
main 13 septembre, la fête sera at-
trayante étant donné le ^concours des 
autos, motos et vélos fleuris, suivi de 
la course ciycliste. 

Le soir retraite aux flambeaux, il-
luminations et grand bal public avec 
entrée gratuite. 

Prayssac 
Commission de l'hospice. — M. Al-

fred Lacombe agriculteur et entre-
preneur des droits communaux, a été 
nommé ordonnateur de la Commission 
de l'hospice, en remplacement de M. 
Besse, démissionnaire, 
«•minium iimmiiiiiimiiiiiiiniiiimiiiiiii 

Arrondissement de Figeac 
Cahus 

La route est libre. — Conformé-
ment au désir des usagers de la route 
de Laval-de-Cère à Cahus, désir qui 
se traduisait par de nombreuses do-
léances et dont nous nous étions fait 
l'écho, l'Administration des Ponts et 
Chaussées a fait procéder la semaine 
dernière au déblaiement de ce che-
min qui était encombré^ de pierraille 
aux lieux dit : « Les Quatre-Rou-
tes » et « Rocher de Capelle ». 

Nous remercions bien vivement 
ceux qui ont ordonné ou effectué le 
travail, car si la circulation sur cette 
route y est rendue désormais plus 
facile, elle y est surtout devenue 
moins dangereuse. 

Puybrun 
Compatriote. — Notre compatriote 

M. Clément Ginibrières, a été reçu aux 
examens de pharmacie avec la men-
tion très bien devant la Faculté de 
pharmacie de Toulouse. Nos félicita-
tions. 

Rudelle 
Carnet rose. — Mme et M. Murât, 

du Mas-de-Catal, viennent d'hériter 
d'un nouveau petit-fils, René, deuxiè-
me garçon de leur fille aînée, Mme 
Noélie Montméjac, de Gramat, Félici-
tations. 

Divers. — Jean Grillé, du Mas de la 
Montagne, unijambiste par suite d'ac-
cident, est rentré de la clinique de 
Toulouse, où il était en traitement ; 
son état paraît s'améliorer. 

— Le dépiquage est quasi terminé 
grâce à l'activité de trois machines; 
le rendement est simplement moyen. 

Sousceyrac 
Foire. — Notre foire du 4, qui fut 

très bien approvisionnée, a vu se trai-
ter beaucoup d'affaires. 

Légère baisse sur le gros bétail. 
Vœ.ux de boucherie, de 4 à 5 fr. 50 

le kilo, porcs gras, de 280 à. 310 fr., 
vif, les 50 kilos ; porcelets, de 100 à 
200 fr. selon grosseur; lapins, 2 fr. 25; 
canards, 3 fr. 50 ; poulets, 5 fr., le 
tout la livre ; œufs, 4 fr. 50 la dou-
zaine. 
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Arrondissement de Gourdon 
Martel 

Permis de chasse. — Pour l'année 
1936, il a été délivré à ce jour 79 per-
mis, dont 2 généraux. En 1935, 95 
permis avaient été délivrés. 

St-Germain-du-Bel-Air 
Rencontre d'autos. — Dimanche, 

après-midi, M. A..., qui était venu 
passer la journée en famille, suivait 
avec son auto la route de St-Germain 
à Concorès. Arrivé à Laborie, il se sen-
tit tout à coup culbuté par l'auto de 
M. B... qui sortait de chez lui. Le choc 
fut rude. Beaucoup de dégâts aux au-
tos, mais pas de victimes. L'huissier, 
appelé de suite, à fait le constat 
d'usage. 

Salviac 
Banquet des chasseurs. — Le St-

Hubert-Club salviacois avait convié 
ses membres en un banquet à l'Hôtel 
Confie, dimanche 6 septembre. Une 
trentaine des meilleurs fusils de la 
région étaient, présents. Comme cela 
se doit, le vatel salviacois avait préparé 
un menu succulent qui donna satis-
faction aux plus fins gourmets. 

Jeunes et vieux racontèrent, à qui 
mieux mieux, des aventures de chasse 
et, au dessert les chansonnettes, les 
monologues fusèrent et la plus fran-
che gaieté ne cessa de régner jusqu'à 
la fin du repas qui prit fin à une heure 
avancée de la nuit. 

Ces réunions ne sont pas assez fré-
quentes, car elles cimentent les ami-
tiés et ressèrent les liens qui unissent 
amis et voisins. 

Bibliographie. — Notre excellent 
compatriote, M. Boyer d'Agen, vient 
de faire paraître un petit opuscule sur 
Sainte-Catherine de Villeneuve. Ce li-
vre est déjà entre toutes les mains des 
Villeneuvois. 

Malgré ses 78 ans bien sonnés, 
M. Boyer d'Agen ne cesse de produire 
et nous sommes heureux de lui pré-
senter toutes nos félicitations pour son 
activité vraiment prodigieuse. 
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A VENDRE D'OCCASION 

Tuiles canal 
Bon réemploi 

S'adresser : Entreprise SOUPIRE, rue 
Emile-Zola, Cahors. 

RENSEIGNEMENTS 
La déclaration d'avoirs à l'étranger 
Le ministère des finances commu-

nique : 
« A la date du 31 août 1936, M. 

Vincent-Auriol, ministre des Finan-
ces, vient d'adresser à toutes les ban-
ques et unions ou syndicats de ban-
quiers la circulaire suivante prise en 
application de la récente loi du 31 
juillet 1936, sur la déclaration des 
avoirs à l'étranger. 

« Conformément à la loi du 13 août 
1936, complétant l'article 124 du Co-
de d'impôt direct, , dernier paragra-
phe, je vous serais^j)bligé de vouloir 
bien faire établir dans vos services, 
en vue d'être communiquée à mon ca-
binet (M. Fourgeaud, chef adjoint du 
cabinet), une statistique précise des 
titres de valeurs mobilières (actions 
ou obligations) ne provenant pas de 
ventes ou d'achat en bourse qui ont 
été exportés à l'étranger par les soins 
de votre établissement à dater du 1er 

janvier 1934 jusqu'à la réception de 
la présente circulaire. » ~ 

->«<-
Ce que les agriculteurs doivent savoir 

de la loi du 15 août 1936 sur la 
production et le commerce du blé, 

Les lois antérieures ont, certes, apporté 
une amélioration au marché du blé, mais 
elles n'ont pas toujours donné les résul-
tats espérés. 

C'est une des raisons qui ont conduit 
le Gouvernement à créer, par la loi du 
15 août 193G, l'Office du blé, dont le but 
principal est : 

1 " assurer au producteur un prix de 
Vente rémunérateur ; 

2" éviter la spéculation, car celle-ci se 
faisait non seulement au détriment du 
producteur, mais aussi au préjudice du 
consommateur ; 

3° organiser le financement de la ré-
colte, de façon à mettre à la disposition 
de l'agriculteur, aussitôt après les batta-
ges, les crédits qui lui sont nécessaires 
pour poursuivre l'exploitation de son 
domaine. 

Le fonctionnement de cet Office du. blé 
repose essentiellement sur la Coopéra-
tion agricole, puisque les blés ne peuvent 
être vendus que par l'intermédiaire d'une 
Coopérative ou à défaut par le négociant 
en grains. 

L'Office du blé aura, en outre, dans ses 
attributions.: 

1" D'établir dans la deuxième quinzai-
ne de juin une prévision du rendement 
de la récolte nationale et de fixer les 
quantités de blé que chaque producteur 
ou assimilé, ayant vendu plus de 100 
quintaux métriques l'année précédente, 
pourra livrer à la vente en attendant la 
lixation définitive de l'échelonnement 
qui interviendra lorsque les déclarations 
de récoltes, faites au mois de septembre, 
auront permis de connaître le rendement 
effectif de la récolte. 

Ces dispositions s'appliquent à tous les 
détenteurs de blé. 

2" De fixer le prix du blé. Dans la 
deuxième quinzaine d'août, l'Office natio-
nal examinera les propositions des Co-
mités départementaux et fixera le prix 
du blé à la production. 

Ce prix s'appliquera à du blé de qua-
lité loyale et marchande. 

3° De fixer la prime mensuelle de 
conservation et le prix de rétrocession. 

Le prix du blé, fixé pour 1936 à 140 fr. 
les 100 kilos pour septembre, sera aug-
menté mensuellement de 1 franc jusqu'au 
31 janvier et de 1 fr. 50 par mois du 1" 
février au 31 juillet. 

Cette prime sera destinée à compenser 
pour le producteur la perte de poids que 
le blé subit de. mois en mois, les frais 
d'entretien et de magasinage et l'intérêt 
de l'argent représenté par la récolte. 

Cette prime mensuelle correspondra, 
d'autre part, sensiblement aux frais de 
stockage, d'entretien et de financement 
des coopératives qui se seront portées 
acquéreurs de blé. 

L'Office fixera le taux de la bonifica-

LEMOUZY 
Super T.0.1937 

Station Service Radio 

A. M wwo* 
CAHORS - 17, Rue Maréchal-Foch, 17 - CAHORS 

Téléphone 225 

Dépannage des Récepteurs de toutes Marques 
dans nos Ateliers par un Ingénieur Spécialiste 
Radio-Electricien - Plus de 1.000 réparations 

effectuées à ce jour - Devis sur demande 
Prix modérés - Travail garanti 

tion ou de la réfaction qui sera appliqué 
au quintal de blé de poids spécifique 
supérieur ou inférieur à 72 kilogrammes. 

Ce taux est ainsi fixé : 
Bonifications 

De 73 ksrr. l'hect. à 73,999, 1 fr. par quintal 
74 — — à 74,999, 1 fr. — 
75 — — à 75,999, 1 fr. — 
76 — — à 76,999, 1 fr. "— 
77 — — à 77,999, 1 fr. — 
78 — — à 78,999, 1 fr. _ 
79 — — à 79,999, 1 fr. — 

Réfactions 
De 71,499 à 71 kilos l'hectolitre, 0 fr. 50 

le quintal , 
De 70,999 à 70 kilos l'hectolitre, 1 fr. 

par quintal ; 
De 69,999 à 69 kilos l'hectolitre, 1 fr. 50 

par quintal ; 
De 68,999 à 68 kilos l'hectolitre, 1 fr. 50 

par quintal ; 
De 67,999 à 67 kilos l'hectolitre, 1 fr. 50 

par quintal. 
Au-dessous de 67 kilos le blé n'est plus 

considéré comme loyal et marchand. 
En outre le prix de rétrocession du 

quintal de blé à la meunerie est fixé à 
2 francs au-dessus du prix d'achat vala-
ble pour le mois en cours. 

4" De fixer le taux du blutage, s'il le 
juge nécessaire. La fixation du prix des 
farines et du prix du pain demeurera au 
pouvoir des Préfets. 

5° De faciliter la répartition des blés 
entre les régions excédentaires et les ré-
gions déficitaires. 

6° De régler le rythme d'écoulement 
des blés des coopératives et des négo-
ciants en grains vers la meunerie. 

7" De décider, eii» corrélation avec les 
Comités départementaux, de la délivran-
ce des titres de mouvement, accompa-
gnant les blés, aux coopératives et aux 
négociants en grains. 

8° De statuer sur les importations et 
les exportations qui seraient nécessitées 
par des récoltes déficitaires ou excéden-
tairs. 

9° De fixer les conditions du commer-
ce des blés de semence. 

(à suivre). 
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BIBLIOGRAPHIE 
LE GRAND MEMENTO 

ENCYCLOPÉDIQUE LAROUSSE 
Instrument unique de culture et de 

perfectionnement intellectuel, d'une 
part, — encyclopédie pratique bien 
adaptée aux besoins de l'homme mo-
derne, d'autre part : telle est la dou-
ble utilité de ce grand ouvrage déjà 
consacré par un retentissant succès. 
La partie du Tome 1er qui traite de la 
Philosophie — pour s'en tenir aux 
fascicules les plus récemment parus 
•— est un exemple frappant de la ri-
chesse et de la qualité de la documen-
tation que le Grand Mémento offre à 
quiconque veut non seulement ap-
prendre, mais « penser ». La partie 
suivante, consacrée au Droit, nous 
fait connaître avec précision, sur des 
questions pourtant essentielles et 
d'une portée pratique, indiscutable, 
comme le mariage et ses effets, la 

LA PHOSPHIODE GARML 
remplace avantageusement IW1LE de FOIE de MORVE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DELICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Anginè 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. - CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

<^> ç^o> 

La Phosphiode QARNAL. 
et le Corps Médical 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe des Hôpitaux de Parts 

Docteur en Médecine de la Faculté de Paris 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE QARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. ( 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 
contre la neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 
l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 15 francs 

Une colone Yague 

fûiation ou la parenté, les différents 
contrats, les successions, etc., une lé-
gislation qu'on ignore trop souvent. Et 
n'allez pas croire que ces pages ont 
un aspect sévère et rébarbatif; il vous 
suffira, pour être persuadés du con-
traire, de feuilleter chez votre librai-
re quelques-uns des fascicules abon-
da m nient illustrés du Tome 1" dont 
on annonce l'achèvement pour no-
vembre prochain. 
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Paris, 11 h. 50. 
En Espagne 

De Madrid. — L'attaque des mili-
ces républicaines se généralise. Léon 
est menacé dans diverses direc-
tions par les colonnes venues des As-
turies. Les, troupes loyales de San-
tander marchent sur Valencia. Celles 
du commandant Vayas sont à proxi-
mité de Burgos. 

Les milices de Malaga se sont em-
parées de plusieurs localités et mena-
cent Cadix. 

L'aviation loyale, près de Cebro-
Muriano, a bombardé un convoi de 50 
camions transportant des troupes 
d'Afrique. 

Des munitions explosèrent et les 
rebelles subirent de grandes pertes. 

D'Hendaye. — Les troupes de Mola 
sont^ à portée de St-Sébastiën. A 
St-Sébastien, la dissension a repris 
entre les miliciens et les anarchistes 
qui se battent dans les rues. Le fort 
Trincherpe serait en flammes. 

D'Ortoga. — Le gouverneur de la 
ville a proclamé l'état de siège et a 
proposé aux rebelles la reddition de 
la ville et l'amnistie générale. 

De Madrid. — A la suite du dis-
cours du Sultan du Maroc, condam-
nant l'envoi de troupes indigènes en 
Espagne, plusieurs tribus se sont ar-
mées et sont disposées à exiger de 
force le retour des troupes marocai-
nes emmenées par Franco. 

De Teneriffe. 
serait à 4 kilomètres de Tolède. 
Les insurgés démentent l'occupation 
d'Huesca par les gouvernementaux. 

De Madrid. — On annonce un suc-
cès dans la direction de Léon, l'occu-
pation partielle d'Huesca et le bom-
bardement d'Oviédo. 

Selon le « Daily Express », 4 avia-
teurs britanniques ont quitté Lon-
dres pour se mettre au service de Ma-
drid. 

Lugubre retour d'un bateau anglais 
Le Havre. — 7 hommes du bateau an-

glais « Sea Ramber », arrivé au Havre, 
sont morts pendant le trajet de Dakar à 
Madère. Cinq autres ont été hospitalisés 
à Madère. On ignore la cause de ces 
décès. 
• 11111111111111111111111111111111111111111111111111111 
Des rhumatismes aux épaules... 
...aux genoux, pieds et coudes me fai-
saient souffrir depuis 10 ans, écrit M. 
Ferré, 61, avenue Wilson au Pré Saint-
Gervais. J'avais essayé inutilement quan-
tité de remèdes lorsque j'ai pris du Gan-
dol. La première boîte a arrêté mes souf-
frances, l'enflure a diminué notablement; 
j'ai continué ma cure, et je ne ressens 
plus aucune douleur: Tel est l'effet habi-
tuel du Gandol, qui, non seulement éli-
mine l'acide urique, mais en outre empê-
che sa surproduction dans l'organisme. 
Le Gandol en cachets, vaut 12 fr. 75. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

Maladies de la Femme 
La femme qui voudra 

éviter les Maux de tête, les 
Migraines, les Vertiges, les 
Maux de reins, les Douleurs 
et autres malaises qui 
accompagnent les règles, 
s'assurer des époques régu-
lières sans avance ni 
retard, devra faire un 
usage constant et régu-
lier de la JOUVENCE 
de L'ABBÉ SOURY 

De par sa constitution, la femme est sujette 
à un grand nombre de Maladies qui pro-
viennent de la mauvaise circulation du sang. 
Malheur à celle qui ne se sera pas soignée en 
temps utile, car les pires maux l'attendent. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY est 
composée de plantes inoffensives sans aucun 
poison, et toute femme soucieuse de sa santé 
doit, au moindre malaise, en faire usage. Son 
rôle est de rétablir la parfaite circulation du 
sang et de décongestionner les différents 
organes. Elle fait disparaître et empêche, du 
même coup, les Maladies intérieures, Métrites, 
Fibromes, mauvaises suites de couches, Hé-
morragies, Pertes blanches, Varices, Phlébites, 
Hémorroïdes, sans compter les Maladies de 
l'Estomac, de l'Intestin et des Nerfs qui en 
sont toujours la conséquence. 

Au moment du Retour d'Age, la femme 
devra encore faire usage de la 

JOUVENCE DE L'ABBE SOURY 
pour se débarrasser des Chaleurs, Vapeurs, 
Etouffements.et éviter ainsi les accidents et les 
infirmités qui sont la suite de la disparition 
d'une formation qui a duré si longtemps. 

PRIX : Le flacon Liquide I 
Pilules I 10 fr. 60 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY qui doit 
porter le portrait de l'Abbé sHf~7Z /-» 
Soury et en rouge la <W^«g"2îS2» 

signature "S4, «Je* g 
I Aucun autre produit ne peut la remplacer 



Bibliographie 
ALERTE AUX FRANÇAIS 

par ANDRÉ TARDIEU 
(chez. Flammarion : 1 franc) 

Le nouveau petit livre de M. André 
Tardieu, qui, à peine paru, s'enlève par 
dizaines de mille d'exemplaires, trouve, 
dans les événements des derniers mois, 
l'éclatante confirmation des idées défen-
dues par l'auteur depuis 1933. 

M. André Tardieu avait dit aux Fran-
çais qu'ils étaient des citoyens impuis-
sants, parce qu'ils vivent dans le men-
songe ; parce que rien de ce qu'ils 
croient vrai n'est vrai ; parce que les 
principes par quoi ils pensent être régis 
sont tous démentis par les faits. Il a le 
droit de s'écrier aujourd'hui : 

Ce qui pouvait échapper hier aux ob-
servateurs superficiels saute désormais 
à tous les yeux. 

La France a longtemps refusé de s'en 
rendre compte et elle est responsable de 
ce qu'elle souffre. 

Quand j'ai dit, et quand j'ai écrit, de-
puis des mois, qu'il n'y a, dans notre 
pays, ni souveraineté populaire,,ni liber-
té, ni égalité, beaucoup ne m'ont pas cru. 

Quand, pour cesser de participer à une 
comédie malhonnête, j'ai renoncé, tour 
à tour, aux charges gouvernementales et 
au mandat législatif, beaucoup ne m'ont 
pas compris. 

Comprendront-ils que, si on n'a pas pu 
défendre les principes, c'est parce que, 
depuis des années, on les avait trahis ? 

Contre cette trahison générale des 
principes, l'auteur réclame la reconstruc-
tion de la maison française de la base au 
sommet. 

Grands réseaux 
de Chemins de fer français 

Pour permettre aux voyageurs qui tra-
versent Paris de se décharger de leurs 
bagages à main, les Grands Réseaux de 
Chemins de fer ont organisé un service 
spécial de transport de ces colis de ga-
re d'arrivée à gare de départ de Paris. 

Les bagages à main remis à l'arrivée, 
à la consigne désignée d'une gare tête 
de ligne, sont transportés, sur demande, 
dans un très bref délai, à la consigne au 
départ d'une autre des principales gares 
parisiennes moyennant un versement 
de 1 franc par colis avec minimum de //■ 
francs par envoi. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
aux agents des gares et aux bureaux de 
renseignements. 

■oso 

3 ECHELLES 
DE DISTANCES 

O 
Nf 
fi 
N 

m 

z 
m 
M 
H 
W > 

*0 
w 
M 
Z m 
N 
r* 
M 
H 
W > 

'-*■<< o o o 
0. ttipf 

m 
C 
< 
P 

> S cl 

_ 
S v 

p p. 

I 
n> 
EST 

I < o 

, i-1 
ni ni 

II 

«S o 
si- 5 
fl> se a i 

a 

p n 

> 8 î 
p 

£ Es 

5,CE. ?P S 

H n> 
P • 

n> M 
I P 

p* 
CL, 

Os 

3 

m 
p 

en S 
si? 
SB 
Mi «s 

Les Souliers 
pour marcher 

L'Auto... 
pour vous promener 

Le TRAIN... 
pour VOYAGER 

t^44444^M44444 

POUR 15 frs LA 

MODE PRATIQUE 
OFFRE AUX LECTRICES DE CE JOURNAL 

un abonnement de faveur de 3 mois 
immédiatement remboursé 

par une pochette de patrons d'une valeur de 15 frs 
De plus vous trouverez dans le Ier N° de chaque mois 
une série de patrons à votre taille de mannequin. 

Envoyez 15 frs avec cette annonce, plus 0 fr. 75 pour le port, 79, boul. Saint-Germain, Parla 

P.-O.-Midl 
Pour vos bonnes nuits de voyage ! 

P.O.-Midi fournit gratuitement un 
oreiller à tout voyageur occupant une 
place de couchette de lre classe. 

Prenez pour vos voyages de nuit 
une couchette de lro classe ; « vous 
vous lèverez » frais et dispos, à desti-
nation. 

.... . ,..„,., .-.-OBO " 

UNE ÉCONOMIE DE 40 0/0 
Le Transport des Tomates fraîches 

par chemin de fer 
La production et la consommation de 

la tomate prennent en France un déve-
loppement de plus en plus grand. — La 
production de 1936 est particulièrement 
importante. 

Aussi les Grands Réseaux ont-ils déci-
dé d'avancer d'un mois la période d'ap-
plication aux tomates fraîches de la ré-
duction de 40 0/0, connue de leur clien-
tèle sous le nom de tarif saisonnier (an-
nexe n° 1 du tarif G.V. 3-103). 

La réduction de 40 0/0 est donc en vi-
gueur en 1936, depuis le V juillet. 

Cette nouvelle mesure des Grands Ré-
seaux en faveur de l'Horticulture et de 

la lutte contre la vie chère, attire une 
fois de plus l'attention des milieux agri-
coles sur les avantages du chemin de fer 
pour le transport de tous les produits 
agricoles : économie, régularité, vitesse, 
sécurité. 

•oso-
A ROCAMADOUR 

Toute la ferveur du passé... renaîtra 
pour vous... 

Pèlerinages du 8 au 15 septembre 

Durant cette période P.O.-Midi déli-
vrera à destination de Rocamadour des 
billets spéciaux d'aller et retour, à demi-
tarif avec minimum de perception de 12 
francs en lre classe, 8 Ir. en 2° classe, 
5 fr. en 3" classe pour les adultes et de 
6 fr. en 1™ classe, 4 fr. en 2° classe, 3 
fr, en 3" classe pour les enfants de 3 à 7 
ans) valables 2 jours, au départ des 
gares situées sur les sections de lignes de 
Tulle, St-Denis-près-Martel à Brive ; 
St-Denis-près-Martei, Capdenac à Auril-
lac ; Flaujac, Cahors, Villefranche-de-
Rouergue, Décazeville, Rodez à Capde-
nac et des gares de Martel, Souillac, 
Gourdon. 

Renseignez-vous clans les gares intéres-
sées. . - ' i Vf',' 

P.-O.-MIDI 

La foire du Pin se tiendra le 21 
septembre à Agen. Ne manquez pas 
de profiter des billets spéciaux d'aller 
et retour à demi-tarif avec minimum 
de perception de : 12 fr. en l're classe; 
8 fr. en 2e classe ; 5 fr. en 3° classe, 
pour les adultes ; 6 fr. en lre classe ; 
4 fr. en 2e classe; 3 fr. en 3° classe, 
pour les enfants de 3 à 7 ans, que 
P.O.-Midi délivrera ce jour pour Agen, 
au départ des gares situées sur les 
sections de lignes de : 

Marmande à Montauban, Penne à 
Tonneins, Castillonnes à Villeneuve-
sur-Lot, Le Buisson à Auch, Cahors à 
Monsempron-Libos, Condom à Port-
Ste-Marie. 

Billets valables le jour de l'émis-
sion. 

Renseignez-vous dans les gares in-
téressées. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : L. PARAZINES. 
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SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

C^HORS (Lot) 
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I INSTALLATION MODERNE 

NEUF LINOTYPES 

IilVrç/USOJ^ 1^/ipiDE 
—:— PRIX: MOIDÉRÉS —:— 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m' 

V.. 

le pïeuiwv piix/ 
POUR L'ÉPIDERME FRAGILE DES ENFANTS 

SEUL, UN SAVON A L'HUILE D'OLIVE I 

I L faut utiliser pour la toilette des enfants 
un savon dont la pureté soit absolument 

garantie. A base d'huile d'olive, Palmolive 
est 100 °lo pur et doux ! 

La mousse onctueuse de Palmolive net-
toie l'épiderme à fond, doucement, sans 
jamais l'irriter ! Car l'huile d'olive, à la 
température du corps, pénètre facilement 
dans les pores, adoucit, tonifie la peau. 

Recommandé partout par les docteurs et 
les dermatologistes, Palmolive assure à la 
peau des bébés une santé, une vitalité mer-
veilleuses. A plus forte raison, est-il conseillé 
à toutes les femmes qui veulent acquérir et 
garder la fraîcheur de la jeunesse . . . 

RIEN QUE DES HUILES VÉGÉTALES - AUCUN COLORANT ARTIFICIEL - PAS DE GRAISSE ANIMALE 

Feuilleton du « Journal du Lot » 55 

FILLE DE PRINCE 
ROMAN PAR 

MAX DU VEUZ1T 

Elle souriait toujours. 
—i Je ne pouvais tout de même 

pas vous entretenir des espoirs de 
Mamie avant que ceux-ci aient quel-
que chance de se réaliser. 

— Et maintenant, ce que vous ap-
pelez une chance... ça y est ? Il mar-
che, ce projet-là ? 

— Mamie l'affirme. 
Devant sa placide assurance, l'offi-

cier de marine bondit de déplaisir : 
— Et vous m'annoncez ça tran-

quillement ! Mille millions de ton-
nerre ! de bon sang ! de... 

Mais elle l'interrompit, indignée : 
— Oh ! Alex, c'est très mal de 

jurer. 
— Le moyen de faire autrement 

quand je vous vois me parler si cal-
mement des projets ridicules de votre 
nourrice ! 

— D'abord, répliqua-t-elle avec une 
vivacité exagérée, ils ne sont pas si 
ridicules que ça, les projets de ma 
brave Nounou : elle me veut riche, 
cette femme ! C'est bien son droit !... 
Ensuite, j'ai horreur... vous entendez, 
Alex... j'ai absolument horreur des 
messieurs qui ont des millions de ton-
nerre dans le gosier... Ça n'augmente 

pas leurs arguments, je vous assure ! 
— Je suis tellement révolté. Ça me 

met hors de moi !... Bon sang !... 
Il s'arrêta, rageur et se mordant 

les lèvres. 
Du coin de l'œil, la fine mouche pa-

raissait se délecter du mécontente-
ment de son camarade et, avec une 
compassion véritablement provocante, 
elle se pencha vers lui : 

— Mon grand ami, mon grand 
frère, dites-moi ce qui ne va pas... ce 
qui vous déplaît en ce moment dans 
mes paroles ? 

S'il avait été moins épris, Alex au-
rait remarqué la petite lueur de mali-
ce qui brillait innocemment dans les 
deux yeux féminins levés vers lui ; 
mais pour le moment, il était tout au 
désappointement que lui causait la 
nouvelle. 

— Gyssie ! fit-il presque tragique-
ment, dites-moi que vous ne songez 
pas sérieusement à épouser ce bon-
homme en pain d'épice ? 

— Mon Dieu !... moi, je ne sais 
pas ! C'est ma nourrice qui insiste !... 
Il paraît que ce monsieur est pétri 
de toutes les qualités qui font un bon 
époux. 

— Si vous n'aimez pas cet homme, 
toutes ses qualités de mari parfait 
vous sembleront déplaisantes... Elles 
vous prendront sur les nerfs ! 

— La chose est tout à fait possi-
ble ! soupira-t-elle, convaincue. Elles 
doivent être bien agaçantes, les quali-
tés d'un mari qu'on n'aime pas. 

— Je ne vous le fais pas dire ! 

-— C'est bien embarrassant ! Mary-
vonne tient beaucoup à ce mariage. 
Est-ce que, mon ami, vous me conseil-
lez fermement de repousser ce... le 
péril jaune ? 

■— Sans hésitation, voyons ! 
— Il faudrait persuader ce brave 

Asiatique de choisir une femme en 
Cochinchine ! 

Ah ! il est de Cochinchine ?... 
- Oui ! Il est de race blanche, évi-

demment ! Mais ça ne le rend pas 
plus sympathique ! 

— Aucunement. 
— Il faudrait m'aider, mon grand 

ami, à faire comprendre à Mamie 
qu'elle ne doit pas m'imposer un pa-
reil mariage... 

— Elle veut donc vous marier de 
force !... Il ferait beau voir ! 

— C'est qu'il est riche, vous savez, 
le monsieur ! 

— Oh ! Gyssie, ne parlez pas d'ar-
gent ! 

— Ce n'est pas toujours à dédai-
gner !... Enfin, soit, n'en parlons 
plus !... Mais vous allez dire à Ma-
mie... 

— Tout cé que vous voudrez ! 
— Non, pas ce que je veux, car, 

moi, je ne sais pas ! C'est tout ce que 
vous pensez contre un pareil projet de 
mariage qu'il faut exposer !... Vous 
lui expliquerez... lui ferez compren-
dre... 

— Je serai éloquent. Ah ! ma petite 
Gyssie, quand je. pense que cette vi-
laine Maryvonne est capable de nour-
rir de pareilles intentions ! 

— Oui, hein ! C'est incroyable ! 
— Absolument renversant ! Et ri-

dicule ! Il n'y a pas d'autre mot. 
Gyssie soupira ; puis, les mains 

bien sagement croisées, de l'autre 
côté de la table, elle regarda pensive-
ment Alex. 

— Voilà donc une question réglée ! 
C'est encore vous, mon bon ami, qui 
allez arranger cette grosse affaire. 

— Ma petite Gyssie, je voudrais 
tant arranger moi-même toute votre 
existence... que vous n'ayez plus qu'à 
vous laisser vivre... sans un souci, 
sans un ennui. 

— Evidemment ! Ça serait parfait ! 
La perfide Gyssie paraissait si doci-

lement se plier à ses conseils qu'Alex, 
ébloui par son sourire et par la facilité 
avec laquelle elle l'écoutait, se pen-
cha vers la jeune fille et, les yeux 
dans les yeux, entama chaleureuse-
ment une déclaration d'amour qui ne 
supportait plus d'attendre davantage: 

— Ecoutez-moi, mon amie chérie... 
Laissez-moi vous dire... 

D'un geste, elle l'arrêta : 
— Mais non. Alex, c'est à moi de 

vous expliquer, fit-elle vivement. Il 
faut que je vous fasse connaître le 
Cochinchinois pour que vous puissiez 
parler à Mamie... N'avons-nous pas 
décidé que, dès notre arrivée à Kerlan, 
vous raisonneriez ma nourrice ? 

— C'est entendu, je n'y manquerai 
pas. 

— C'est promis ? 
— C'est juré ! 
Une douce gaîté passa dans les 

yeux clairs de Gyssie qui dut faire un 
effort pour garder son sérieux. 

— J'ai confiance en vous, Alex, 
afïîrma-t-elle cependant avec gravité. 
Mais ne soyez pas trop sévère pour ma 
pauvre Maryvonne ; cette brave fem-
me est persuadée qu'elle me rend ser-
vice. 

— Je devine. Cette paysanne croit 
bien faire. Elle est sincère ! Mais les 
vieilles gens ont1 quelquefois de drôles 
d'idées... 

— Extraordinaires!... Figurez-vous... 
Elle le regarda à la dérobée, puis, 

craignant de ne pouvoir conserver son 
sérieux si elle continuait d'examiner 
ses jeux de physionomie, elle baissa 
les yeux et parut s'absorber dans la 
contemplation de son sac de cuir re-
poussé sur la table, devant elle. 

— Figurez-vous, reprenait-elle avec 
plus d'assurance, que ce monsieur 
chinois n'est, en réalité, qu'un brave 
garçon du Finistère... 

— Ah ! 
— Oui... Un enfant de « chez 

nous » qui a passé une partie de sa 
jeunesse Hi-bas... C'est le neveu et 
l'héritier de ma marraine... 

Alex sursauta ; 
— Vous dites s'exclama-t-il, aba-

sourdi. 
I! n'en croyait pas ses oreilles ! 
— Je précise, répéta-t-elle, complai-

samment. Il s'agit du neveu de Mme 
Le Kérec, l'héritier de Kerlan. Ce 
monsieur a déjà été très gentil pour 
moi puisqu'il m'a permis de conti-

, nuer à résider au château, où j'avais 

été élevée, juqu'à son retour en Fran-
ce. Alors, de tant d'amabilités, ma 
brave Maryvonne a conclu qu'il ferait 
un mari potable. 

Le Gurum l'écotitail, subiteminent 
de bonne humeur, bien qu'il s'effor-
çât de garder son sérieux pendant 
qu'elle continuait : 

— Il paraît que ce jeune homme 
est maintenant de retour en Breta-
gne ; Mamie me l'annonçait dans sa 
dernière lettre et elle me disait que 
le notaire, consulté, estimait lui aussi 
ce mariage très faisable. 

— Pourquoi croit-il cela ? interro-
gea Alex qui écoutait sa compagne 
avec une mine réjouie. 

— Dame ! probablement qu'il est 
très naïf, ce garçon élevé là-bas... Ma-
mie et le notaire sauront le persuader 
de m'épouser. 

— Mais vous, Gyssie ? interrogea 
l'autre curieusement. 

Alex avait allumé une cigarette et, 
l'air béat, lançait des ronds de fumée 
vers ie plafond. 

— Vous accepteriez un mari choisi 
dans ces conditions ? insistait-il. 

— Pourquoi pas ?... Il est riche ! fit 
l'orpheline avec le plus grand sérieux. 
D'un autre côté, poursuivit-elle, il ne 
me connaît pas... Je n'aurai pas be-
soin de lui parler de mon père ni du 
mariage de ma mère... Il me croira 
princesse et, pour peu qu'il soit bête 
à souhait, il sera en extase devant 
moi... Ça n'arrive pas tous les jours 
ni à tout le monde d'épouser une 
princesse ! (A suivre). 


